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CONFLIT SÉCURITAIRE À L’EST DE LA RDC

Volker Turk sensibilise la communauté 
internationale
Le Président de la Répu-
blique, Félix Tshisekedi, a 
eu un entretien le weekend 
dernier avec le Haut com-
missaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme, Vol-
ker Turk.
Pour l’hôte du Chef de l’État 
congolais, la communauté 
internationale doit se mobi-
liser pour trouver une solu-
tion à la crise sécuritaire à 
l’Est de la RDC et soutenir la 
population congolaise.
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Le président Félix Tshisekedi 
s’entretenant avec Volker Turk 

et Bintou Keita, cheffe  
de la Monusco

INTERVIEW
Lisette Simba Mavambu : 
« Nous avons perdu une 
bibliothèque en la personne 
du Pr Longa Fo »

Cheffe des travaux formée par 
le chorégraphe Longa Fo, Li-
sette Simba Mavambu, sa col-
laboratrice pendant plus de 
vingt ans, évoque, dans une 
interview, son parcours pro-

fessionnel à ses côtés.
Elle parle de la grande perte 
que son décès, le 18 avril, a 
occasionné à l’Institut natio-
nal des arts (INA) dont il était 
l’une des perles.                 Page 5

Lisette Mavambu, cheffe de travaux à l’INA /DR

L’As V.Club et les Aigles 
du Congo ont fait jeu égal 
d’un but partout, le 17 
avril au stade des Mar-
tyrs, lors de la 8è journée 
des plays-off de la 29è 
édition du championnat 
de la Linafoot.
V.Club occupe désormais 
la 4e place avec onze 
points en huit sorties. Les 
Aigles du Congo se posi-
tionnent, quant à eux, à la 
cinquième place.     Page 7

AFFAIRE “BUKANGALONZO”

Augustin Matata Ponyo 
encore devant les juges 
le 22 juillet prochain
La Cour constitutionnelle avait ordonné le renvoi de cette affaire 
prévue initialement le 18 avril 2024, à l’audience publique du lundi 
22 avril à cause de l’absence au pays de deux des accusés dans 
ladite affaire.
Cette décision a fait suite aux correspondances adressées à la Cour, 
dans lesquelles la défense avait sollicité le renvoi de la cause pour 
raison d’absence au pays de son client pour cause de maladie.

Page 3 Matata Ponyo/DR.

LINAFOOT/PLAYS-OFF 

V.Club et Les Aigles du Congo à forces 
égales, V.Club en équilibre des forces

V.Club et Les Aigles du Congo se neutralisent à nouveau au stade des Martyrs
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La fermeture de la base 
de Bunyakiri amène ain-
si à trois, le nombre des 
bases de la mission onu-
sienne fermées depuis 
le 28 février dernier, au 
Sud-Kivu.  Le gouverneur 
intérimaire du Sud-Kivu, 
Marc Malago, cité par ra-
diookapi.net, a présidé la 
cérémonie, indiquant que 
le transfert de cette base 
aux FARDC témoigne 
ainsi de la capacité de 
l’armée loyaliste à assu-

rer la sécurité dans cette 
partie de la province. 
Cette autorité provin-
ciale a, par ailleurs, salué 
les efforts de la Monusco 
dans la restauration de la 
paix au Sud-Kivu. 
Rappelons que le 28 fé-
vrier dernier, la base de la 
Monusco de Kamanyola, 
occupée par le contingent 
pakistanais, avait été fer-
mée et transférée à la 
police nationale congo-
laise. Le 9 avril, celle du 

contingent chinois d’Am-
sar avait été aussi fermée 
et remise aux autorités 
congolaises. La ferme-
ture de celle de Bunya-
kiri, comme les précé-
dentes, intervient dans 
le cadre du processus de 
désengagement de cette 
mission onusienne en 
RDC. Lors de la cérémo-
nie, un mémorandum de 
transfert du site et des 
matériaux a été signé.

Lucien Dianzenza

DÉSENGAGEMENT DE LA MONUSCO

Une troisième base fermée au Sud-Kivu
La base de la Monusco de Bunyakiri, en territoire de Kalehe, au Nord de la 
province du Sud-Kivu, a été fermée et transférée aux Forces armées de la 
République démocratique du Congo (FARDC), le 19 avril.  

La base de la MONUSCO de Bunyakiri en territoire de Kalehe au Nord du Sud-Kivu/DR

ÉDITORIAL        

Image-texte-son

Ceci est un plaidoyer à l’intention des acteurs 
publics et privés, impliqués dans l’organisation 
d’événements auxquels, à leur invitation, les mé-

dias sont associés. Qu’il s’agisse de meetings politiques, 
de rencontres culturelles, d’allocutions ministérielles, 
de conférences économiques ou encore de manifesta-
tions sportives, la meilleure façon de vulgariser un sujet 
d’intérêt national quel qu’il soit est de permettre aux 
professionnels dont c’est le métier, les journalistes en 
l’occurrence, d’y avoir accès.

Hélas, le constat partagé par de nombreuses rédactions 
est que souvent, même quand la manifestation est dé-
clarée d’accès libre, divers obstacles se dressent contre 
certains reporters à qui l’on interdit sans ménagement 
l’entrée dans la salle de conférence. En fin de compte, la 
préférence est systématiquement accordée à la caméra, 
impératrice de l’image ; pas à la radio, maîtresse du son 
; ni à la presse, seigneur de l’écrit, encore moins au Net, 
patron du numérique.

Le procédé est récurrent : soit une personne faisant of-
fice de police de la conférence de presse vous obstrue la 
voie quand ce n’est un agent du protocole, visiblement 
sur les nerfs, apeuré d’être radié de son poste qui vous 
demande de ne pas insister ; soit un attaché de presse, 
perdu entre le protocole et la police de la salle, vous 
souffle à l’oreille, dépité, que lui-même ne comprend 
rien à l’organisation en place.

De fait, l’information telle que l’attend le grand public 
ne peut être correctement traitée si en dépit de leurs 
outils de travail les reporters, tous médias confondus, 
ne sont pas mis en situation de donner le meilleur 
d’eux-mêmes. Il est certain que ce tri opéré en fonction 
de leur profil, devenu coutumier des inconditionnels de 
l’image télévisuelle, pénalise au plus haut point les pro-
fessionnels qui utilisent le son radiophonique et l’écrit 
de presse comme canaux de diffusion.

Chers officiels, chers managers, aidons les reporters 
à remplir leur mission en toute liberté car le peuple a 
droit à l’information sous toutes ses formes.

Les Dépêches de Brazzaville



N° 4738 -lundi 22 avril 2024 RDC/KINSHASA | 3L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HASA

Accompagné de la cheffe 
de la Monusco, Bintou 
Keita, Volker Turk a fait 
part au chef de l’État de 
sa préoccupation au su-
jet de la situation huma-
nitaire qui prévaut dans 
la partie Est du pays. À 
l’issue de la rencontre, 
le haut commissaire des 
Nations unies a décla-
ré : « J’ai eu une une 
conversation très fruc-
tueuse et importante 
avec le président de la 
République sur la colla-
boration avec mon bu-
reau sur les questions 
des droits humains », 
ajoutant : « J’ai été à 
Goma et en Ituri. J’ai 
vu la souffrance des 
personnes qui sont af-
fectées par la violence 
et le conflit. Il est clair 
que la communauté 
internationale doit se 
mobiliser pour trouver 

une solution à cela et 
soutenir la population 
congolaise ».
Pour Volker Turk, c’est 
clair que la communauté 
internationale doit vrai-
ment se mobiliser afin de 
trouver une solution et 
pour soutenir la popula-
tion de l’Est de la RDC. 
Durant son séjour, il a 
rencontré des membres 
du gouvernement ainsi 
que des représentants 
de la société civile et la 
Commission nationale 
des droits de l’homme à 
Kinshasa. Volker Turk a 
également échangé avec 
la représentante spéciale 
du secrétaire général des 
Nations unies, Bintou 
Keita, et avec d’autres 
hauts responsables de la 
Monusco ainsi qu’avec 
l’équipe pays des Nations 
unies.

Sylvain Andema 

L’audience initialement prévue le 16 
avril a été renvoyée au 22, sur décision 
de la cour, suite aux les lettres n°031/
MA/CMM/04/2024 du 16 avril 2024 de 
l’avocat conseil de Christo Glober Ste-
phanus, Me Corneille Madiba Mbonda, 
et n°CAB.LUT et ASS/134/024/PML/
PLK du 12 avril 2024 de son confrère 
Oscar Lutala Bakisani, avocat conseil 
de Mutombo Mwana Déogracias.
Dans ces deux correspondances adres-
sées, les deux avocats avaient sollici-
té le renvoi de la cause sous RP 002 
pour raison d’absence au pays de leurs 
clients respectifs, au motif de maladie. 
Dans son ordonnance, en effet, cette 
instance a renseigné que la décision 
avait également été motivée eu égard à 
la charge incombant à la Cour constitu-
tionnelle, appelée à examiner le conten-
tieux des candidatures et des résultats 
aux élections sénatoriales qui requiert 
célérité avec un délai contraignant.
Pour la cour donc, ces faits sont consti-

tutifs d’un cas de force majeur. Par rap-
port à toutes ces motivations, le procès 
dans l’affaire Bukanga-Lonzo va re-
prendre ce 22 avril.

L.D.

CONFLIT SÉCURITAIRE À L’EST DE LA RDC 

Volker Turk plaide pour une mobilisation de la communauté 
internationale 
Le président de la République, Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo, a eu un entretien le 18 avril à la Cité de l’Union africaine, 
avec le haut commissaire des Nations unies aux droits de l’homme, Volker Turk, au moment où ce dernier achevait sa mission 
de quatre jours en République démocratique du Congo (RDC).  

Le président Félix Tshisekedi s’entretenant avec Volker Turk et Bintou Keita, cheffe de la Monusco 

« J’ai été à Goma et en Ituri. J’ai vu la souffrance des personnes 
qui sont affectées par la violence et le conflit. Il est clair que la 
communauté internationale doit se mobiliser pour trouver une 

solution à cela et soutenir la population congolaise »

AFFAIRE “BUKANGA-LONZO”

Augustin Matata Ponyo encore 
devant les juges
L’ex-Premier ministre, Augustin Matata Ponyo, et ses co-accusés se 
retrouveront, une fois de plus, devant les juges, ce 22 avril, dans le cadre 
du procès lié au parc agro-industriel de Bukanga-Lonzo.  

Matata Ponyo/DR. 

L’organisation non gouvernementale de défense et de pro-
motion de la liberté de presse déplore que Blaise Maba-
la soit détenu irrégulièrement pendant 152 jours. Elle a, 
en effet, indiqué qu’au cours de l’audience foraine du 17 
avril à la prison centrale de Makala, le Tribunal de paix de 
Kinshasa/Gombe a examiné les éléments auditifs contenus 
dans deux clés USB versés au dossier de  l’affaire enregis-
trée sous RP 31.363, opposant le parquet au journaliste, 
sur plainte de Rita Bola, gouverneure de la province de 
Maï-Ndombe. Au cours de l’audience, le journaliste a com-
paru en personne et plaidé non coupable.
Dans son réquisitoire, le parquet a exigé la condamnation 
du journaliste aux peines maximales, soit une année et 
trois mois pour injures publiques et imputations domma-
geables. Notant que le Tribunal  de paix a pris l’affaire en 
délibéré promettant de se prononcer dans le délai légal, 
cette organisation dit constater, au regard des faits no-
tés, que le parquet n’a pas été en mesure de démontrer 
la culpabilité de Blaise Mabala, après avoir beau tenter 
d’administrer les preuves contenues dans les clés USB 
(flashs disk), lesquelles n’ont pas fonctionné à la surprise 
générale. Ce qui a motivé l’Olpa à demander au tribunal 
d’acquitter purement et simplement le journaliste et d’or-
ganiser  son retour immédiat vers Inongo, son lieu de rési-
dence et de travail.

Lucien Dianzenza

JUSTICE

L’Olpa pour l’acquittement  
du journaliste Blaise Mabala
L’Observatoire de la liberté de la presse en Afrique 
(Olpa) demande au Tribunal de paix de Kinshasa/
Gombe d’acquitter Blaise Mabala, journaliste à 
Même moral FM, station privée de radio émettant à 
Inongo, chef-lieu de la province de Maï-Ndombe.  
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Que des souvenirs enterrés! 
Que d’espoirs déçus! Cent 
ans après, Kinshasa continue 
encore paradoxalement à se 
rechercher, constamment atti-
rée vers le bas par un magné-
tisme du chaos, alors qu’elle 
était censée réaliser un saut 
qualitatif en termes de pro-
grès. Ville tentaculaire, troi-
sième agglomération la plus 
peuplée du continent après Le 
Caire et Lagos, Kinshasa peine 
à défendre son statut. En 
cette année jubilaire, du reste 
non célébrée jusqu’à ce jour, 
la ville est toujours sous per-
fusion. Cent ans après, c’est 
une ville sale, congestionnée 
et sans âme qui s’offre à la 
critique avec ses tas d’immon-
dices empilés le long des ave-
nues, ses quartiers vieillots sa-
turés, ses chaussées rongées 
par l’humidité et ses épaves de 
voitures abandonnées sur des 
emprises publiques.
Cette ville de Kinshasa des 
automobilistes impolis ne 
respectant aucune règle de 
conduite (les fameux Wewas) 
et des bandits urbains, com-
munément appelés Kulunas, 
a cessé d’être attractive. La 

coupe est pleine lorsqu’on 
ajoute ces embouteillages in-
finis qui rendent la vie inte-
nable. L’afflux des migrants 
ruraux, la forte natalité, le 
manque d’une politique ur-
baine planifiée et l’absence 
d’une politique d’habitat social 
sont à la base d’une décrépi-
tude qui va crescendo. Écarte-
lée entre l’extrême pauvreté et 
le manque criant d’infrastruc-
tures, la première ville fran-

cophone du monde a atteint, 
ces dernières années, le sum-
mum de la déliquescence. Ses 
problèmes sont complexes et 
touchent autant les infrastruc-
tures que la morale publique, 
conséquence d’une croissance 
spatiale rapide et anarchique.
Même les fameux quartiers 
huppés du Nord de la ville 
commencent aussi à manifes-
ter quelques signes d’essouf-
flement. Le tout nouveau gou-

verneur en passe d’être élu 
par l’Assemblée provinciale 
aura fort à faire pour restituer 
cette capitale emblématique 
dans sa splendeur d’antan. Il 
devra, pour ce faire, impliquer 
ses administrés dans l’œuvre 
de la reconstruction, ou 
mieux, de la renaissance. Tout 
Kinois digne de ce nom est as-
treint à accompagner le nou-
veau gouverneur dans cette 
oeuvre salvatrice, mais aussi, 

à magnifier sa ville, à l’aimer, 
à la garder toujours propre et, 
au finish, à créer avec elle une 
osmose susceptible d’impulser 
un nouvel élan du progrès.
Nonobstant ce côté sombre 
de leur ville, les Kinois n’en 
conservent pas moins un sens 
prononcé de l’ambiance et de 
la bonne humeur. Cela fait 
partie de leur ADN. Demain 
sera peut-être mieux...

Sylvain Andema 

Décédé deux semaines après 
son internement à la Cinique 
Ngaliema à la suite d’un acci-
dent vasculaire cérébral, Longa 
Fo a quitté ce bas-monde un 
an, jour après jour, après son 
enlèvement. En effet, Le Cour-
rier de Kinshasa tient de la fille 
aînée de l’illustre disparu, Bethy 
Longa, qu’il avait été agressé et 
enlevé par des inconnus, sans 
doute des bandits, le 18 avril 
2023. Inactif depuis ce fâcheux 
événement car soumis à un re-
pos complet sur ordre médical, 
le chorégraphe avait du mal à se 
remettre des traumatismes su-
bis lors de cette agression. C’est 
dans ce contexte malheureux 
que l’icône mal connue s’est 
éteinte loin de la scène.
Chef de travaux jusqu’il y a trois 
ans encore, c’est le 9 septembre 
2021 que Longa Fo devient pro-
fesseur associé après défense 
d’une thèse de doctorat en « 
Littérature orale africaine » à 
l’Université pédagogique na-
tionale. Abordant la question 
épineuse des « Problèmes et 
perspectives des manifesta-
tions théâtrales », il revenait à 

ses premiers amours, le théâtre. 

Ce, quoiqu’ayant bâti essentiel-
lement sa réputation comme 

chorégraphe à la suite de son 

passage, de 1978 à 1981, au « 
Centre africain de recherche 

et de perfectionnement de l’in-
terprète », mieux connu sous 
le nom de Mudra Afrique. Il est 
sorti de ce haut-lieu culturel da-
karois créé à l’initiative de Mau-
rice Béjart, soutenu par Léopold 
Sedar Senghor et dirigé par la 
danseuse, chorégraphe et péda-
gogue Germaine Acogny, avec 
l’équivalent d’une licence en 
danse moderne, contemporaine 
et classique. Il est devenu par la 
suite l’assistant de la figure em-
blématique de la danse contem-
poraine africaine susnommée 
et lui a offert son expertise aux 
débuts de son centre à Toubab 
Dialaw, «  L’école des sables ».

Pionnier de la danse contem-
poraine africaine 
Plutôt méconnu du grand pu-
blic, Laurent Longa Fo Eye Oto 
que l’on avait coutume d’appe-
ler Longa Fo fut dans sa jeu-
nesse, fin des années 1970, une 
star du petit écran. En effet, 
c’était avec lui que s’affichait 
Mangobo et Divine Bombam-
ba, alias Dine, dans des sketchs 
très prisés souvent de passage 
à la télévision nationale, OZRT 

à l’époque. Un rendez-vous in-
contournable du samedi soir 
en intermède ou en première 
de concerts. Il a incarné no-
tamment le rôle de l’ami à qui 
se plaint l’épouse de Mangobo 
après avoir découvert que ce 
dernier avait bu avec délecta-
tion le biberon de leur bébé. 
C’est aussi lui le patron à qui 
Mangobo réclame une augmen-
tation de salaire et le statut de 
domestique en plus de celui de 
boy. C’est donc sous les projec-
teurs qu’il a commencé sa car-
rière avant de devenir le grand 
danseur et chorégraphe qu’il 
fut. Notons qu’en 2020, Longa 
Fo figurait au nombre des six 
pionniers de la danse contem-
poraine africaine honorés à 
Marrakech, lors de la Biennale 
de danse d’Afrique abritée 
par la 15e édition du festival 
On marche à Marrakech ! Un 
hommage leur avait été ren-
du alors en qualité de vaillants 
« pionniers qui ont pavé le 
chemin de la danse contem-
poraine africaine à travers le 
monde ».

Nioni Masela

KINSHASA

Les multiples défis d’une ville centenaire 
Que reste-t-il encore de Kin-la-belle, cette mégalopole qui, autrefois, dégageait un aura autour duquel se cristallisait 
l’émergence d’une Afrique ambitieuse résolument tournée vers l’avenir ? Presque rien.  

Vue aérienne de Kinshasa/DR

DISPARITION

Longa Fo a tiré sa révérence
Le professeur de danse et de théâtre à l’Institut national des arts s’est éteint le 18 avril à 3h00 à la Clinique Ngaliema, à l’âge 
de 66 ans. Il fut aussi une des stars du petit écran, précurseur du théâtre populaire congolais au sein du Trio Sahel à côté du 
célèbre comédien Dave Mpeti, alias Mangobo, et Divine Bombamba, alias Dine.  

Longa Fo lors de sa défense de thèse de doctorat, le 9 septembre 2021/ DR



N° 4738 -lundi 22 avril 2024 RDC/KINSHASA | 5L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HASA

Le Courrier de Kinshasa 
(L.C.K.) : Enseignante à 
l’INA et proche collabora-
trice du Pr Longa Fo, que 
pourriez-vous nous dire à 
son sujet ?
Lisette Simba Mavambu 
(L.S.M.) :  J’ai beaucoup de 
peine à parler du Pr Longa, 
parce que sa mort me fait mal, je 
ne m’y attendais pas. C’est une 
désagréable surprise, un choc 
d’apprendre qu’il n’est plus. 
Longa Fo Eye Oto Laurent, c’est 
cela l’intégralité de son nom, 
avait fait ses études secondaires 
à l’Institut des arts de spec-
tacle, les humanités artistiques 
de l’INA qui, à son époque, ne 
portaient pas encore ce nom. 
Puis, les a poursuivies en partie 
à l’INA avant de se rendre à Mu-
dra Afrique, au Sénégal, sous la 
direction artistique de Germaine 
Acogny et de Maurice Béjart. Il 
a travaillé longtemps avec Ger-
maine au point que lorsqu’elle a 
ouvert « L’école des sables », au 
Sénégal, il était son bras droit, 
son assistant. Jusqu’à présent, il 
fait partie du staff de ce centre. 
Du reste, je suis sûre que c’est 
le deuil là-bas en ce moment car 
cette année, nous étions tous 
attendus pour les vingt-cinq ans 
de « L’école des sables ».

L.C.K. : Quel est votre res-
senti suite à cette mort  ? 
L.S.M.  : C’est vraiment un 
choc, une perte incommen-
surable. Je ne sais pas si les 
gens le comprennent et le réa-
lisent… Je suis désolée, mais je 
serai assez crue vis-à-vis de ses 
détracteurs. C’est désolant de 
voir qu’il y a tant de têtes qui 
partent, s’enfuient de l’INA et 
d’autres qui meurent parce que 
l’INA ne sait pas les entretenir, 
les préserver. Pourtant, vers 
les années 1985, le Pr Longa 
est parti de Mudra Afrique, il a 
choisi de rentrer dans son pays 
parce qu’il voulait y travailler, 
lui faire profiter de toute la ma-
tière qu’il avait apprise.

L.C.K. : Pourriez-vous nous 

raconter dans quelles cir-
constances vous l’aviez 
connu  ? 
L.S.M.  : J’ai rencontré le Pr 
Longa en 1995, pendant la pé-
riode des années blanches dé-
crétées à Kinshasa par le gou-
vernement du Zaïre à l’époque. 
Mon test, je l’ai passé devant 
lui, face aux défunts Prs Malu-
tamu et Mubinzo, et je l’ai réus-
si. A l’époque, je faisais de la 
danse de salon mais un ami m’a 
conseillée de me perfectionner 
à l’INA. J’y ai opposé un refus au 
début mais arrivée sur le lieu, 
cela m’a plu. Je me souviens 
du premier spectacle dans le-
quel j’ai joué avec Ray Mukini-
sa, Bijoux Elonga, Mabi, Rock 
Bokabela, alias Bodo, Hubert 
Mahela, Coco Ndakom, Germain 
Mbwese, etc. Nous étions plus 
de vingt-cinq étudiants, tout 
le gratin de l’époque. Je venais 
de commencer mais le Pr Lon-
ga m’a dit, de toute façon, tu 
danses déjà, tu vas t’intégrer, je 
l’ai fait. Le spectacle était ma-
gnifique. Il m’a fait sauter sur 
les épaules de grands gaillards, 
j’étais petite, toute menue, je 
pensais ne pas y arriver mais il a 
insisté disant que j’allais le faire, 
je n’avais pas le choix. C’est ain-
si qu’il était. Lorsqu’il avait dé-
crété une chose, elle devait être 
effectuée.

L.C.K. : Avant d’être votre 
collaborateur, il fut votre 
professeur, comment était-
il  ? 
L.S.M.  : Les étudiants des 
promotions actuelles ne l’ont 
pas connu comme nous. Il était 
très difficile, surtout avec les 
filles. C’était un professeur au-
toritaire. Des fois je pleurais car 
je n’en pouvais plus après avoir 
reçu plusieurs remarques. Mais 
c’était un bon enseignant qui 
savait transmettre sa matière. 
La preuve, je suis moi aussi 
devenue enseignante alors que 
je nourrissais d’autres projets, 
partir loin de l’INA, profiter de 
la danse. Il m’a ouvert les portes 
de l’enseignement et m’a appris 

comment m’y prendre avec les 
étudiants, qui n’étaient pas mes 
enfants. « Sois dure, mais ne 
sois pas méchante ni vul-
gaire », me disait-il.

L.C.K. : En tant que membre 
du corps professoral de 
l’INA, cette perte, pen-
sez-vous la combler de si-
tôt  ? 
L.S.M.  : Longa était un pro-
fesseur exceptionnel. Je ne sais 
pas si l’INA réalise à quel point 
nous l’avons perdu. Il n’y aura 
assurément pas un deuxième 
Longa. Je crois que le départe-
ment déjà fermé n’a qu’à le res-
ter ! C’est vraiment dommage de 
perdre quelqu’un de sa stature. 
Quand il a été kidnappé et bat-
tu sauvagement, j’étais encore à 
Kinshasa, je m’en souviens. Il a 
été battu à la tête, c’était cela sa 
force. Les gens ne voulaient pas 
entendre les vérités qu’il profé-
rait… Maintenant, ils ne l’enten-
dront plus et n’avanceront pas, 
c’est ce qu’ils oublient. Il faut 
recevoir des remarques pour 
changer et avancer. Je doute 
qu’il y ait d’autres Longa de si-
tôt, peut-être dans cent ans ! Il 
savait tout faire … Nous avons 

perdu une bibliothèque ! Il en 
savait beaucoup.

L.C.K. : Vous étiez à un mo-
ment une proche collabora-
trice du défunt, parlez-nous-
en.
L.S.M.  : Nous avions travail-
lé ensemble sur de nombreux 
spectacles. Nous étions nom-
breux au début, plusieurs sont 
partis ensuite et je suis restée 
seule car j’étais devenue son as-
sistante à la création du Ballet 
Lof. Ainsi, en son absence, j’as-
surais la direction du ballet alors 
qu’il était en tournée avec Ger-
maine Acogny. Longa Fo avait 
une intelligence au-dessus de 
la moyenne. Je ne le flatte pas 
parce qu’il est mort, c’est plu-
tôt que je le connais pour avoir 
travaillé avec lui pendant long-
temps. Il avait ses mauvais côtés 
comme tout le monde, il n’était 
pas un saint, mais il connaissait 
son métier et aimait travailler. 
Quand les conditions du pays 
étaient différentes, il nous ar-
rivait de travailler jusque très 
tard. A l’époque defeu M’zee 
Kabila, il nous arrivait de tra-
vailler jusqu’à des heures in-
dues, à minuit, nous étions KO. 

! Au retour, à 3h00 du matin, on 
se demandait s’il était humain 
comme nous. Il existe des êtres 
exceptionnels ! Il nous arrivait 
de monter un spectacle en trois 
jours avec Longa ! Je ne pense 
pas qu’il se trouve quelqu’un ca-
pable de monter un spectacle de 
haut niveau en trois jours. Je le 
vante parce que je suis son pro-
duit, un produit fini, façonné qui 
représente son savoir-faire. L’on 
ne réalise pas avoir perdu un 
monument, un baobab, un être 
supérieur. L’on attendra encore 
longtemps pour avoir quelqu’un 
d’aussi exceptionnel qu’il l’était.

L.C.K. : Vous disiez aussi que 
c’était éprouvant de travail-
ler à ses côtés … 
L.S.M.  : Oui, travailler avec Lon-
ga, c’était pénible, dur, éprou-
vant mais au bout du compte, 
c’était magnifique ! J’ai préparé 
beaucoup de spectacles avec 
lui, à un moment c’était érein-
tant, il y avait de quoi craquer 
mais il n’en avait que faire que 
l’on soit fatigué ou pas. Quand il 
fallait le faire, il fallait le faire ! Il 
répétait toujours que nul n’était 
indispensable. Notre dernière 
collaboration, c’était avec l’école 
américaine, le Tasok. Elle nous 
a permis d’avoir des bourses 
pour l’apprentissage de l’anglais, 
c’était magnifique. Il avait réuni 
des danseurs de divers types, 
hip hop, danse traditionnelle, 
etc. Il n’avait pas de favoritisme, 
l’essentiel à son niveau c’était la 
compétence. Tant que tu étais 
sérieux et travaillais bien, rien 
d’autre ne l’intéressait. L’origine 
tribale, il ne s’en formalisait pas 
et c’est une des valeurs qu’il a su 
transmettre à ceux qui ont tra-
vaillé à ses côtés. Cependant, il 
a toujours été combattu parce 
qu’il demeurait dans les normes, 
la droiture, alors que le facteur 
compétence, on n’en tenait plus 
rigueur à l’INA. Je  regrette 
d’être en ce moment en dehors 
de Kinshasa car je suis en repos 
médical. 

Propos recueillis 
par Nioni Masela

INTERVIEW

Lisette Simba Mavambu : « Nous avons perdu une bibliothèque en 
la personne du Pr Longa Fo»
Cheffe des travaux formée par le chorégraphe Longa Fo,  Lisette Simba Mavambu, sa collaboratrice pendant plus de vingt ans, 
évoque, dans l’interview avec Le Courrier de Kinshasa, son parcours professionnel à ses côtés et parle de la grande perte que 
son décès, le 18 avril, occasionne à l’Institut national des arts (INA) dont il était l’une des perles. Entretien.  

Lisette Mavambu, cheffe de travaux à l’INA /DR 
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Site marqué de l’empreinte 
indélébile de son créateur, 
le domaine Liyolo dont les 
ateliers restent le cœur bat-
tant même après avoir subi 
sept pillages est ouvert au 
public. La journée portes 
ouvertes du 13 avril en a 
révélé le plein potentiel, le 
dynamitage des trois fours 
automatisés de la fonderie 
n’ayant pas réussi à porter 
le coup fatal à l’œuvre de 
longue haleine construite 
dans la sueur et avec la 
puissance du feu. La Fon-
dation Liyolo fait preuve 
de résilience, jurant de ra-
mener la vie au patrimoine 
familial devenu national. 
Participant lui aussi, à sa 
manière, aux efforts di-
versement conjugués des 
artistes pour l’épanouisse-
ment du secteur culturel.
En effet, la visite guidée 
conduite magistralement 
par sa directrice en a dit 
long sur le vœu et l’éner-
gie déjà déployée pour 
faire revivre le phénix de 
ses cendres, nonobstant 
la mort du maître. Tout à 
l’image de son initiateur, 
« un pionnier qui s’est 
battu pour que son mé-
tier de plasticien et de 
sculpteur soit reconnu 
comme porteur de valeur 

», a soutenu Myoto Liyolo, 
directrice de la Fondation, 
à la manœuvre. Loin de 
s’asseoir sur les lauriers de 
la gloire passée du regret-
té géniteur, l’option est de 
s’en appuyer pour se pro-
pulser plus en avant. La 
présentation de l’ébauche, 
le croquis, du centre cultu-
rel à venir est significative. 
Elle vient argumenter et 
donner plus de tonus à 
l’initiative inspirée par le 
défunt lui-même dont une 
quinzaine d’œuvres monu-
mentales est disséminée 
dans Kinshasa. En effet, 
outre la célèbre Place des 
artistes qui a le privilège 
d’en héberger deux à lui 
seul, la statue du Me Fran-
co Luambo Makiadi en plus 
des Mains d’artistes érigées 
là en premier, déjà en 1976, 
notamment avec Le Militant 
à N’Sele Liyolo marquait le 
territoire congolais du gé-
nie créateur de ses fils.  

Armatures, moules et modèles 
réduits

Découvrir les modèles ré-
duits d’œuvres monumen-
tales connues, des armatures 
et certains moules d’œuvres 
mythiques de Liyolo a ou-
vert le livre encore à demi 
fermé des trésors qu’a pro-

duits le sculpteur. L’épopée 
de sa vie qui n’a pas toujours 
été facile est pourtant gra-
vée d’une série de souve-
nirs mémorables dont ses 
œuvres sont les preuves. 
En effet, Liyolo, pas si bien 
connu des générations ac-
tuelles, est plus qu’une fierté 
nationale car présent dans 

plusieurs villes du continent 
mais pas que. Et qui plus 
est, c’est « l’artiste plasti-
cien le plus copié de toute 
l’Afrique centrale », a dit 
Myoto. Des Liyolo sont pré-
sents au Musée de Yaoundé, 
et d’autres du monde mais 
pas en République démo-
cratique du Congo, les Lions 

à l’entrée de l’Hôtel de ville 
de Brazzaville, à l’Unesco et 
au Vatican sont logées trois 
œuvres, dont Paix et Béné-
diction offert au pape Jean-
Paul II en 1980.
S’assurant de poursuivre 
l’œuvre du maître, les Ate-
liers bronze passion Liyolo 
et fils sont en pleine activité. 
On y fait de la restauration, 
La Main, œuvre mythique de 
1987, y est remise à neuf ; 
la reproduction du Léopard 
en finition à la demande 
d’un client, représentatif de 
l’emblème de la République 
sous Mobutu. L’on découvre 
la technicité de l’artiste qu’il 
a pris soin de transmettre à 
son fils, Rik, à la base bijou-
tier.
Le plâtre qui a servi à ré-
aliser la tombe de Liyolo 
à la Nécropole, tel un gar-
dien, est placardé au mur 
conduisant à la fonderie. 
Les moules des plaques re-
présentatifs des scènes de 
vie formant le sarcophage 
de la défunte Mama Sese, 
première épouse de Mobu-
tu. Ainsi, Liyolo a autant 
célébré la vie que la mort 
sans oublier la beauté de la 
femme qui a une grande part 
dans son travail, comme l’a 
rappelé Myoto.

Nioni Masela

DOMAINE LIYOLO

Le combat du maître se poursuit dans le temps 
Plus qu’une simple commémoration, la visite guidée du site de Mont Ngafula, le 13 avril, a révélé l’ambition de sa 
transformation en musée privé, centre de formation et de recherche pour l’art contemporain, un potentiel que La fondation 
Liyolo a mis en exergue sans fard avec ses défis.  

Armature de L’Attente, une des dernières grandes œuvres de Liyolo/ Adiac

Selon le verdict prononcé 
le 16 avril dans la soirée par 
le Tribunal de Grande ins-
tance de Kinshasa/Gombe 
qui siégeait en procédure 
de flagrance sur l’affaire, 
en plus de cette privation 
de liberté, l’ancien vice-mi-
nistre des Hydrocarbures, 
Moussa Mondo, est égale-
ment condamné à payer 
une amende d’un million 
de francs congolais. Moussa 
Mondo, a-t-il souligné, est 
accusé d’avoir tué sa propre 
femme après l’avoir sérieu-
sement tabassée.
A la suite des coups qui 
occasionné des blessures 
et autres dommages, cette 
femme, de nationalité mal-
gache, avait été acheminée à 

l’hôpital d’où elle n’avait pas 
survécu. Selon des sources, 

dans sa défense, l’accusé a 
continué de nier avoir tué sa 

femme. Pour Moussa Mon-
do, cette dernière a succom-

bé d’un cancer. Il est égale-
ment rappelé que plusieurs 
photos de cette femme, avec 
le visage déformé et surtout 
l’oeil droit enflé, ont circulé 
sur les réseaux sociaux. Il y 
avait égalent une photo où 
on l’a trouvait avec son mari 
devant une mosquée. Dans 
les commentaires, une cer-
taine opinion note la jalousie 
comme cause de cette vio-
lence de la part de l’ancien 
vice-ministre. D’après cette 
version des faits, Moussa 
Mondo avait craqué parce 
que sa femme aurait eu un 
enfant avec son patron alors 
qu’elle était légitimement 
mariée à lui et vivait sous 
son toit.

Lucien Dianzenza

Moussa Mondo devant les juges/DR 

VIOLENCES CONJUGALES

L’ancien vice-ministre Moussa Mondo condamné à 20 ans 
de prison
La justice congolaise a reconnu Moussa Mondo coupable des coups et blessures ayant entraîné la mort de sa propre femme.   
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Faisant le bilan des assises te-
nues du 22 au 24 mars, Prisca 
Tankwey, coordinatrice de la ren-
contre au niveau de l’Académie 
des beaux-arts (ABA) s’est bien 
réjouie de « l’abondance d’idées » 
partagées. À côté des entretiens 
d’ouverture, le volet pratique 
avec la participation d’étudiants 
a donné une dimension moins 
conventionnelle à Mingi Wingi. 
Les échanges de vues incitant à 
user de l’abondance d’idées pour 
générer des initiatives porteuses 
pour les deux villes, et par-delà, 
deux pays et même deux conti-
nents, est un pari gagné. La der-
nière journée de l’édition pilote de 
Mingi Wingi à l’ABA était l’occa-
sion, pour les culturels et artistes, 
de se livrer sur « L’abondance » 
en rapport avec la ville avec 
réalisme. Les préoccupations 
soulevées aux entretiens du 
23 mars en début d’après-mi-
di centrées sur la « Rencontre 
Utopies urbaines, une nou-
velle forme d’abondance pour 
construire les villes de de-
main », étaient animées par les 
artistes visuels, Prisca Tankwey 
et le duo Mukenge/Schellhammer 
du Laboratoire Kontempo, d’une 
part, et de l’autre par l’architecte 
d’intérieur, Simon Kiwa et l’archi-
tecte Victor Bay Mukanya.

La seconde partie de la journée 
de15h30-17h30, la problématique 
de la restitution a été évoquée 
au travers des interventions de 
Prisca Tankwey et Paulvi Ngimbi. 
Partant de l’autopsie du musée 
de Kinshasa, ils se sont étendus 
sur la question : « A quoi pour-
rait ressembler le musée de de-
main à Bruxelles, à Kinshasa 
ou ailleurs ? ». La restitution des 
masters class débutées la veille, 
le 22 mars, en écriture, sculpture 
et bande dessinée ont achevé la 
journée au terme des discussions 
nourries des panélistes. La pro-
duction d’un recueil de poèmes 
a sanctionné la fin de la Creative 
writing co-animée par Richard Ali 

et Do Nsoseme. Une dizaine de 
planches de BD ont été réalisées 
à la master class du dessinateur 
et caricaturiste Thembo Kash.

Penser ensemble et trouver 
les solutions 
De l’atelier de sculpture sont sor-
ties deux œuvres monumentales 
réalisées sous la direction active 
des sculpteurs Bethel Botulu 
et Jean-Alain Masela. Avec les 
deux plasticiens, la question en-
vironnementale s’est invitée tout 
naturellement à l’ordre du jour. 
L’abondance à Kinshasa qu’ils ont 
abordéé du point de vue de l’in-
salubrité de la capitale a orienté 
leur travail sur le recyclage, une 

pratique commune. En effet, tous 
deux impliqués dans la protec-
tion de l’environnement se sont 
focalisés sur «  ’abondance anor-
male » des déchets plastiques, 
conséquence de leur gestion 
calamiteuse, laissant les habi-
tants à leur merci, les obligeant 
à une cohabitation inconfortable 
et malsaine. Ainsi, le recyclage 
est la solution préconisée face à 
« l’abondance-nuisance » des 
déchets plastiques. La master 
class de Jean-Alain Masela a 
produit Oxymore, sculpture 
monumentale à base de bou-
teilles en plastique. Et, le Vol-
can a surgi du labeur de Bethel 
Botulu et ses collaborateurs 
après fonte de divers déchets, 
bouchons, bouteilles, sacs, etc.
Finalement, le discours des 
sculpteurs résumé à travers 
leurs œuvres respectives s’est 
focalisé sur l’abondance à tra-
vers une sensibilisation directe 
à la préservation de l’environ-
nement. Initiative qu’a du reste 
saluée Serge Mpatha Muan-
za, représentant de la CEC à 
Kinshasa. La raison d’être de 
l’œuvre, a-t-il souligné, parlant 
d’Oxymore, est de « conscien-
tiser la population aux mé-
faits de la pollution plastique 
». D’avis que « c’est important 

qu’elle ait été réalisée avec les 
étudiants de l’Académie car ce 
sont eux l’espoir de demain ». 
Et d’ajouter : « L’artiste a mis 
son art au service d’une cause, 
cela lui confère encore plus un 
caractère spécial ».
Les efforts conjugués manifestés 
à travers les dialogues entretenus 
dans les différents panels ont été 
appréciés à leur juste valeur par 
l’artiste visuelle, Prisca Tankwey. 
En effet, pour l’enseignante, 
cheffe de département peinture 
à l’ABA, la rencontre était un 
succès au terme des activités qui 
l’ont émaillé. Savoir que, a-t-elle 
affirmé,  « le bon déroulement 
des ateliers, panels autour de 
grandes réflexions, ont contri-
bué à la grande réussite du 
projet Mingi Wingi ». Et de 
préciser après cette expérience 
inédite : « Nous attendons plus 
de collaboration malgré les nom-
breux contentieux présents entre 
les deux pays. Le challenge c’est 
de penser ensemble et trouver 
les solutions ». « Créer ensemble 
l’inattendu, a-t-elle conclu, 
nous y arriverons quitte à 
multiplier et diversifier les 
collaborations pour sortir de 
ce contentieux une belle en-
tente ».

Nioni Masela

MINGI WINGI

Réflexions autour des initiatives kinoises pour un monde durable
Les deux premiers jours de la rencontre initiée par l’ONG Coopération éducation culture (CEC) ont permis, au niveau de 
Kinshasa, de penser à des nouvelles perspectives de gestion de la ville partant de la perception locale de « l’abondance » basée 
sur une participation culturelle et artistique enrichissante associant Bruxelles.  

Thembo Kash animant la master class sur la bande dessinée/ Adiac

Les Aigles du Congo ont ou-
vert le score à la 42e minute 
par Kayembe Mujanay, de la 
tête, trompant le gardien de 
but Farid Ouedraogo. V.Club a 
couru derrière le score jusqu’à 
égaliser à la 87e minute par 
l’entremise du défenseur Sé-
raphin Kalonji Tshizubu, un « 
Nzombo le soir » qui évite une 
deuxième défaite du club vert 
et noir de la capitale congolaise 
aux play-offs.
Luc Eymael, entraîneur des 
Aigles du Congo, a déclaré en 
conférence de presse : «La fin 
de la partie a été décevante 
comme cela s’est passé contre 
Maniema Union et contre 
Mazembe. Les mêmes erreurs 
sont revenues et nous ont 
rattrapés. L’arrière droit qui 
était en possession de balle, à 
cette action du but véclubien, 
n’a pas su la dégager, pour-
tant à sa portée, dans les six 
mètres. Nous avons commis 
une triple erreur défensive 
que nous avons payée cash. 
Nous avons évolué avec un 
bloc bas, comme convenu 

et avons réagi au moment 
opportun. C’est ainsi que 
nous avons inscrit notre but 
comme nous l’avions vou-
lu». Et d’ajouter : «Au-delà 
du passé glorieux de V.Club, 
truffé de nombreux titres et 
des trophées ainsi  que de 
son statut de club populaire 
du pays, il a été à notre por-
tée. Malheureusement, nous 
avons lâché deux précieux 
points auxquels nous tenions 

mordicus».
De son côté, Ouaddou Abdes-
lam, entraîneur de V.Club, a 
donné son avis en ces termes 
: «La suite des play-offs va 
s’avérer difficile et compli-
quée pour V.Club. Mais, on 
va se battre jusqu’au bout et 
nous dresserons le bilan à la 
fin. Nos objectifs pour cette 
saison sportive ne sont pas, 
jusqu’à preuve du contraire, 
revus à la baisse. Mais, sur le 

plan comptable, on n’a pas 
avancé par rapport aux ob-
jectifs escomptés’’. Il a conclu : 
«Comme nous envisageons la 
conquête d’une place aux in-
terclubs de la Confédération 
africaine de football, il nous 
faudra nous inscrire à la 58e 
Coupe du Congo, question de 
jouer sur plusieurs tableaux. 
Je suis très content du début 
du match. Mais, le but en-
caissé a déséquilibré le men-

tal des joueurs. Qu’à cela ne 
tienne, ils n’ont pas capitulé. 
Raison pour laquelle je les 
félicite pour être revenus au 
match, même s’ils n’ont pas 
été efficaces sur le plan offen-
sif. Nous avions deux occa-
sions de but qui n’ont pas été 
exploitées à bon escient».
V.Club occupe désormais la 
4e place de ces play-offs avec 
11 points en huit sorties. Les 
Aigles du Congo, pour leur 
part, totalisent 10 points en 
huit sorties, se positionnant à 
la 5e loge au classement. En 
quatre sorties, chacun des ad-
versaires a capitalisé une vic-
toire et une défaite, ainsi que 
deux nuls. Notons-le, le TP 
Mazembe tient le leadership 
des play-offs, avec 18 points 
(six matches), devant Ma-
niema Union (16 points, huit 
matches), Lupopo (15 points, 
sept matches), Don Bosco (5 
points, huit matches), Lubu-
mbashi Sport (4 points, sept 
matches) et Dauphin noir (3 
points, huit matches).

 Martin Enyimo

LINAFOOT/PLAY-OFFS 

V.Club et Les Aigles du Congo à forces égales, V.Club en 
équilibre des forces
L’AS V.Club et les Aigles du Congo ont fait jeu égal d’un but partout, le 17 avril au stade des Martyrs, au terme d’un derby 
de Kinshasa comptant pour la 8e journée des play-offs de la 29e édition du championnat de la Ligue nationale de football 
(Linafoot).  

V.Club et Les Aigles du Congo se neutralisent à nouveau au stade des Martyrs
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Le journaliste a appris que 
ZTE est un fournisseur lea-
der mondial de solutions 
complètes de communica-
tion et de technologie de 
l’information.. ZTE est le 
plus grand-angulaire straté-
gique de MTN, le plus grand 
opérateur de réseau en 
République du Congo. MTN 
propose une qualité irrépro-
chable de services réseau 
et de produits à des millions 
de clients en République du 
Congo, ce qui est haute-
ment apprécié par les 
clients locaux.
Monsieur Prince, Directeur 
de projet de ZTE Congo MS, 
dit  « ZTE a régulièrement 
formé et produit chaque année 
plus de 10 talents de l’industrie 
de la communication pour la 
société congolaise depuis qu’il 
a rejoint les opérations au 
Congo en 2009. Nous sommes 
très honorés de coopérer avec 
l’Université Marien Ngouabi 
(ENSP) pour offrir aux étudiants 

une formation, un développe-
ment des compétences et un 
transfert de technologie et 
contribuer à la main-d’oeuvre 
hautement qualifiée néces-
saire dans cette ère et étape 
importante de la transforma-
tion numérique ».
Monsieur Fredo, MS Direc-
teur de ZTE Zone Afrique, dit  
« Nous sommes heureux d’as-
sumer la responsabilité sociale 
d’entreprise de la formation 
des talents au Congo et en 
même temps de contribuer à 
l’éducation au Congo., qui est 
fondamentalement l’un des 
facteurs clés de la croissance 

future du Congo».
M. Obami Ondon  Armel, ins-
tructeur du centre de carrière 
de l’Université Marien 
Ngouabi (ENSP), a déclaré : « 
Je suis très heureux de coo-
pérer avec ZTE pour procéder 
au recrutement sur le cam-
pus. L’école fournit des diplô-
més de haute qualité à la 
société.et ZTE fournit des 
emplois de haute qualité posi-
tion pour nous, que nous 
atteindre l’un l’autre».
M. Stone, qui forme gra-
duée Université Marien 
Ngouabi et a rejoint ZTE 
l’année dernière, a égale-

ment partagé son expé-
rience avec les étudiants 
sur ses sentiments depuis 
qu’il a rejoint l’équipe ZTE. 
Il a mentionné : « Au cours de 
la dernière année, au sein de 
l’équipe ZTE, j’ai achevé la 
transformation d’étudiant 
diplômé en membre du person-
nel. » Ma formation chez ZTE 
m’a permis d’acquérir de nom-
breuses compétences, ce qui 
a grandement amélioré mes 
capacités.»
Au cours du séminaire, de 

nombreux étudiants ont 
exprimé leur satisfaction 
d’être abonnés au réseau 
MTN-Congo. La qualité du 
réseau, des services et des 
produits offerts par MTN est 
remarquable, à des prix 
abordables. Les étudiants 
sont impatients de faire par-
tie de ZTE, le plus grand par-
tenaire stratégique pour 
MTN-Congo, et de jouer un 
rôle positif dans le dévelop-
pement de la Communauté.

Communiqué de presse de recrutement sur le campus ZTE du Congo
ZTE Congo a tenu un séminaire de recrutement pour 2024 à l’Université Marien Ngouabi (ENSP) au Congo le 18 avril 2024. Plus de 100 étudiants en ingénierie des 
télécommunications et 10 représentants de ZTE ont assisté à une salle de conférence bondée.

Le mémorandum permettra aux 
deux villes d’échanger dans les 
domaines culturel et économique 
pour le bien-être des citoyens. 
Dieudonné Bantsimba a rappelé 
la vieille amitié entre la Chine et 
le Congo, indiquant que le docu-
ment permettra la connaissance 
des deux villes et contribuera à la 
consolidation des relations entre 
les deux pays. 
Il a énuméré quelques défis à rele-
ver dans Brazzaville, qui pourraient 
être les domaines d’intervention de 
la ville Nanjing. Il s’agit notamment 
de l’assainissement, de la valorisa-

tion des déchets, du renforcement 
des initiatives ainsi que de la numé-
risation des archives et la digitalisa-
tion des taxes locales. A cette occa-
sion, Dieudonné Bantsimba a invité 
la délégation chinoise à prendre 
part au prochain Festival panafri-
cain de musique.
 Xia Yan, de son côté, a présenté les 
valeurs de sa ville très développée 
en réseau de transport, en écono-
mie, en technologie avec des in-
dustries classiques et émergentes. 
A cet effet, il a indiqué que ce mé-
morandum consiste à promouvoir 
les contacts entre les deux villes, 

créer une plateforme, organiser les 
visites entre les deux villes, échan-
ger des expériences en ligne, créer 
une coopération entre les écoles 
ainsi qu’approfondir des échanges 
humanitaires. Selon lui, les deux 
villes forment une fondation car 
elles ont des points communs sur 
le plan culturel et font partie des 
villes créatives de l’Unesco.  No-
tons que la cérémonie de signature 
du mémorandum de jumelage des 
villes de Brazzaville et de Nanjing a 
été marquée par un échange de ca-
deaux entre les deux responsables. 

Lydie Gisèle Oko

L’échange de parapheurs entre les deux signataires /Adiac 

COOPÉRATION SINO-CONGOLAISE

Jumelage des villes de Brazzaville et Nanjing 
Le député maire de la ville de Brazzaville, Dieudonné Banstsimba, a signé, le 19 avril, un mémorandum de 
jumelage entre la ville de Brazzaville et celle de Nanjing en Chine avec le directeur général adjoint du bureau 
des Affaires étrangères du gouvernement populaire municipal de Nanjing, Xia Yan.  

La rencontre a réuni des étudiants et 
cadres de Perenco au sein du club de 
l’emploi de l’ACPE, situé au rectorat 
de l’Université Marien-Ngouabi.  Les 
participants à ce moment d’échange 
ont profité de cette rencontre pour 
maximiser leurs chances d’employa-
bilité, découvrir la société Perenco, 
apprendre sur la faisabilité du monde 
professionnel, avoir une idée générale 
sur les métiers qui sont mis en valeur 
chez Perenco et connaître les tech-
niques puis la possibilité de bénéficier 
d’un stage ou d’un emploi. 
« J’ai beaucoup apprécié la ren-
contre et je souhaite que cela se 
généralise afin de permettre à un 
plus grand nombre des jeunes de 
bénéficier des informations sur 
les offres d’emplois. Sincèrement, 
les agents de Perenco m’ont don-
né envie, à travers leurs exposés, 
de rejoindre cette société. Après 
ma soutenance, je vais postuler 
chez Perenco. Nous avons de la 
compétence mais le manque d’in-
formations et de possibilités nous 
empêche de pratiquer ce que nous 
avons appris », a déclaré un étu-
diant présent à la rencontre. 
La délégation de Perenco qui a été 
conduite par son directeur des res-
sources humaines, Destin Batheas, a 
profité de l’occasion pour présenter 
les métiers opérationnels et supports 
disponibles au sein de leur entre-
prise. Selon lui, Perenco accompagne 
souvent les jeunes talents. « Nous 

finançons les études et offrons les 
stages aux étudiants finalistes. 
Notre société donne la chance aux 
jeunes talents de s’exprimer plei-
nement. Nous n’exigeons pas de 
l’expérience professionnelle dans 
tous les postes à pourvoir au sein 
de Perenco. D’ailleurs, nous finan-
çons des bourses d’études pour les 
étudiants vulnérables », a indiqué 
Destin Bathéas.
La responsable développement, 
Charleine Rama Elion, pour sa part, 
a expliqué que Perenco ne recrute 
pas seulement dans les métiers du 
pétrole mais met en valeur plusieurs 
corps de métiers. Selon elle, les 
portes de cette société sont ouvertes 
aux étudiants.
Les questions liées au recrutement 
ont été développées par la chargée 
de recrutement, Christelle Gathsé, 
qui a expliqué que les offres dispo-
nibles sont régulièrement affichées 
sur le site de l’ACPE ainsi que celui 
de Perenco. De son côté, Nathan 
Maxel Nkodia, qui est l’un des ingé-
nieurs support de l’opération, a dé-
taillé les méthodes de travail au sein 
de Perenco ainsi que les techniques 
utilisées. Notons que le club de l’em-
ploi ACPE vise à faciliter l’insertion 
professionnelle des jeunes particuliè-
rement les étudiants en les orientant. 
Il accompagne également les jeunes 
et leur facilite dans le choix de leurs 
futurs métiers.

Rude Ngoma 

EMPLOYABILITÉ 

Les étudiants s’imprègnent des 
opportunités d’emplois chez Perenco
Dans le cadre de l’exécution de son programme d’activités, l’Agence 
congolaise pour l’emploi (ACPE) a organisé, le 19 avril à Brazzaville, 
une cérémonie de présentation des métiers et offres disponibles à la 
société pétrolière Perenco auprès des étudiants.  
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Après la cérémonie du 15 
janvier dernier au Palais 
impérial de Hofburg, ré-
sidence officielle du pré-
sident autrichien, Édith 
Itoua est revenue en Au-
triche au siège de l’Agence 
internationale pour l’éner-
gie atomique, le 17 avril, 
pour présenter cette fois-ci 
la lettre d’accréditation de 
la République du Congo à 
Rafael Mariano Grossi, di-
recteur général de cette 
agence du système des Na-
tions unies basée au Centre 
international des Nations 
unies, à Vienne. Cette 
agence œuvre pour l’usage 
de l’atome pour la paix. 
Poursuivant son périple di-
plomatique, le lendemain 
18 avril, elle s’est rendue en 
Slovaquie pour la présenta-
tion des lettres de créance 
par lesquelles le président 
de la République du Congo, 

Denis Sassou N’Guesso, 
l’accrédite dans ce pays 
en qualité d’ambassadeur 
extraordinaire et plénipo-

tentiaire. Pour cette coo-
pération constructive, la 
cérémonie s’est déroulée 
par la remise des lettres 

de créance à Zuzana Ca-
putova, présidente de la 
République sortante car 
n’ayant pas été candidate à 

sa réélection à la présiden-
tielle slovaque qui a eu lieu 
les 23 mars et 6 avril 2024. 

 Marie Alfred Ngoma

L’ambassadeur Édith Itoua présentant son accréditation au directeur général de l’AIEA , Rafael 
Mariano Grossi/DR

DIPLOMATIE 

Édith Itoua présente ses lettres de créance en Slovaquie
En remettant ses lettres de créance le17 avril à la présidente de la République slovaque, Zuzana 
aputová, Édith Itoua a officiellement pris ses fonctions d’ambassadeur de la République du Congo 
en Slovaquie. Dans le même cadre, la diplomate congolaise s’est rendue à nouveau en Autriche.  

La présentation des lettres de créance du Congo en Slovaquie, le 18 avril 2024/DR

Après la mission conjointe ef-
fectuée en début d’année au 
Ghana, celle-ci a lieu du 20 au 
28 avril. Elle est axée sur plu-
sieurs aspects clés du renforce-
ment des capacités locales et de 
l’amélioration des conditions de 
vie des Camerounais. Cette ini-
tiative, à en croire le président 
de l’ADRNS, mettra un accent 
particulier sur l’éducation fi-
nancière et les innovations en 
agriculture.
Au programme, des rencontres 
à Yaoundé avec des acteurs clés 
tels que ceux de la Caisse de 
développement du paysan diri-
gée par Rosalie Obono Ndongo, 
à l’initiative de la transition en 
cours de cette caisse vers une 
institution de microfinance. 
Cette transition est une étape 
importante et dénote de la vo-
lonté conjointe des établisse-
ments financiers d’élargir l’ac-
cès aux ressources financières 
en faveur des agriculteurs dans 
le cadre du développement du-
rable.
La mission se poursuivra sur 
le terrain à la rencontre de 
spécialistes de renom comme 
Loïc Kamwa, surnommé «l’am-

bassadeur du maïs au Came-
roun», et Tchapet Nana, figures 
marquantes dans le domaine 
agricole et agro-industriel dans 
ce pays. De l’avis des repré-
sentants de l’ADRNS, de ma-
nière interactive, ces échanges 
sont destinés au partage des 
connaissances et permettront 
d’encourager l’adoption de 

meilleures pratiques agricoles 
parmi les agriculteurs locaux.
Une rencontre avec les étu-
diants et professeurs est éga-
lement prévue à l’université de 
Douala. Dimitri M’foumou-Titi 
interviendra pour parler de 
l’expertise en marketing digital 
et management de la perfor-
mance. «Notre mission est une 
approche holistique ne se li-
mitant pas seulement à l’agri-
culture mais englobe en même 
temps des compétences en ges-
tion et en commercialisation 
indispensables à la réussite en-
trepreneuriale moderne», a-t-il 
confié, avant son départ au Ca-
meroun. Ce sera l’occasion de 
dédicacer son ouvrage ‘« Slow 
success» ou «L’art de réussir à 
pas de tortue ! » .
Par cette mission, l’ADRNS 
compte construire des ponts 
entre le Cameroun et le Congo 
pour les projets agricoles dans 
une vision sous régionale au 
sein du bassin du Congo et col-
laborative cherchant à établir 
des synergies «Sud-Sud» entre 
les pays voisins afin d’optimiser 
les résultats des initiatives agri-
coles.

 M.A.N.

DIASPORA

ADRNS effectue une mission au Cameroun 
Dimitri M’Foumou-Titi, président de l’Association développement des relations Nord-Sud (ADRNS), 
conduit une délégation structurée autour de projets du développement agricole au Cameroun.  

«Notre mission 
est une approche 

holistique ne 
se limitant pas 

seulement à 
l’agriculture 
mais englobe 

en même temps 
des compétences 
en gestion et en 

commercialisation 
indispensables 

à la réussite 
entrepreneuriale 

moderne»
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L’implication des cher-
cheurs est sollicitée pour 
l’enrichissement des termes 
de référence de la Ciar, mais 
également pour l’animation 
des travaux en panels. La 
ministre de l’Économie fo-
restière, Rosalie Matondo, 
et sa collègue en charge de 
l’Enseignement supérieur, 
Delphine Édith Emmanuel, 
ont échangé, le 18 avril à 
Brazzaville, avec plusieurs 
dizaines de chercheurs in-
tervenant dans divers do-
maines scientifiques liés 
notamment à la protection, 
la gestion et la valorisation 
forestières. 
La réunion de sensibilisa-
tion à la décennie africaine 
et mondiale de l’afforesta-
tion et du reboisement, ainsi 
que la prochaine conférence 
internationale, d’après la 
ministre de l’Économie fo-
restière, constituent l’un 
des jalons de la mobilisation 
des parties prenantes. « Le 
principal résultat attendu 
de la présente réunion est 
donc le relais dans les ins-
titutions respectives en 

vue d’accroître le niveau 
d’implication du secteur 
de la recherche dans l’at-
teinte des résultats atten-
dus de la Ciar, une ini-
tiative complémentaire à 
la décennie des Nations 
unies sur la restauration 
des écosystèmes dégradés 
», a assuré Rosalie Matondo.
Pour le comité d’organisa-
tion de ces assises dédiées à 
l’afforestation, la promotion 

de plantations forestières et 
agroforestières contribue-
ra à accroître les stocks de 
carbone au niveau national. 
Après le premier sommet 
des trois bassins forestiers 
que le pays a organisé en 
octobre 2023, les autorités 
congolaises considèrent la 
Ciar comme la plus grande 
messe mondiale de l’affo-
restation et du reboisement 
censée mobiliser les déci-

deurs politiques de la pla-
nète, des diplomates, des 
chercheurs, des financiers, 
des défenseurs de l’environ-
nement, des organisations 
non gouvernementales, des 
industriels, des communau-
tés autochtones...
Au plan national, la mobi-
lisation va bon train, en té-
moigne la ministre de l’En-
seignement supérieur qui 
a promis de sensibiliser les 

sachants exerçant dans les 
institutions de recherche 
sous tutelle. « La partici-
pation des chercheurs et 
enseignants chercheurs 
locaux aux préparatifs 
de la Ciar est la preuve 
de l’intérêt de la problé-
matique de reboisement 
et des assises de Braz-
zaville », a souligné Del-
phine Édith Emmanuel.
Concernant la Ciar 2024, 
le principal objectif est de 
définir une stratégie visant 
l’augmentation de la super-
ficie forestière mondiale sur 
la base d’une coopération 
internationale, à travers la 
systématisation des acti-
vités d’afforestation et de 
reboisement. Il s’agit d’ac-
croître la capacité de sé-
questration de carbone at-
mosphérique dans le cadre 
de la lutte contre le chan-
gement climatique, de pré-
server les habitats et la biodi-
versité ainsi que de soutenir 
et/ou de maximiser la pro-
duction des biens et services 
fournis par les forêts. 

Fiacre Kombo

AFFORESTATION ET REBOISEMENT

L’implication des chercheurs congolais sollicitée 
Brazzaville abritera, du 2 au 5 juillet prochain, la première édition de la Conférence internationale sur 
l’afforestation et le reboisement (Ciar), en lien avec la décennie africaine et mondiale consacrée à ce sujet. Les 
chercheurs et enseignants locaux sont mobilisés à moins de trois mois de l’événement.   

Les deux ministres lors de la rencontre avec les chercheurs/Adiac 

Après le beau temps vient la 
pluie ? La formule usuelle dit 
le contraire : après la pluie 

vient le beau temps. Mais les deux 
opinions ne se valent-elles pas au 
regard des pulsions de toutes sortes 
observées dans les rapports entre 
les nations en lien avec les conflits 
en cours en Ukraine et à Gaza ? 
N’avons-nous pas le sentiment de 
vivre dans un monde où le recours 
à l’irréparable n’est plus exclu, 
comme si tous nous n’étions pas des 
êtres humains faits de chair et de 
sang capables d’attendrissements et 
de retenue ?

Revenons expressément à la guerre 
qui oppose la Russie à l’Ukraine pour 
évoquer les tensions croissantes 
entre la France et la Russie et 
nous projeter vers un futur proche 
: du 26 juillet au 11 août, Paris, la 
capitale française, accueillera les 
athlètes du monde à l’occasion des 
Jeux Olympiques (JO) 2024. Ces 
réjouissances sportives conçues 
depuis le baron Pierre de Coubertin 
pour éduquer au dépassement 
de soi et au vivre-ensemble se 

dérouleront dans un contexte 
international agité. Pour cela, des 
mesures exceptionnelles sont prises 
de façon à ce que la ville hôte des 
JO soit à la mesure de l’événement.

De tels moments festifs sont 
souvent l’occasion rêvée pour des 
groupuscules en mal de légitimité 
de semer le trouble dans le but de 
faire parler d’eux, attiser les haines, 
discrétiser et déstabiliser les Etats. 
Prenant au sérieux d’éventuelles 
menaces que pourraient alimenter 
à tort ou à raison les conflits cités 
en amont, les autorités françaises 
mettent tout en œuvre pour que 
rien de fâcheux ne vienne perturber 
le séjour parisien de leurs nombreux 
invités. Les attentats du 22 mars 
à Moscou sont encore dans toutes 
les mémoires et la Ville Lumière a 
l’obligation de rester sur ses gardes. 

De l’une chose l’autre. Chacun a 
pu noter les échanges de paroles 
serrés entre la France et la Russie. 
Plus que toutes les autres capitales 
européennes ou occidentales, Paris 
est de celle d’où s’exprime une 

forte radicalité quant à l’issue du 
conflit entre Kiev et Moscou. De 
l’envoi probable de soldats en terre 
ukrainienne au passage à l’économie 
de guerre, ou encore cette position 
réitérée de faire que jamais une 
éventuelle sortie du conflit ne soit 
en faveur d’une victoire de la Russie, 
l’Hexagone semble préparer les 
esprits à la confrontation « vraie ».

Dans le pays même, heureusement, 
des voix anti-guerre sont 
nombreuses parmi les politiques, 
les intellectuels et de hauts officiers 
à la retraite, un mouvement moins 
relayé, il faut le dire, par les canaux 
médiatiques comptés parmi les plus 
influents. Pour autant, il ne faut pas 
perdre de vue la menace dont tout le 
monde parle: la guerre nucléaire, à 
laquelle pourrait recourir des forces 
acculées sur le champ de bataille 
traditionnel. L’allusion aux JO de 
Paris vient d’un pressentiment : 
que l’après 11 août ne mette en 
évidence, de façon concrète, la 
remontée des tensions entre Paris 
et Moscou vu la forte hostilité qui 
les oppose aujourd’hui.

S’il s’observe que la course vers le 
point de non-retour est exacerbée 
par le conflit en Ukraine, peut-être 
que l’on devrait aussi interroger les 
enjeux de la nouvelle relation en 
cours entre la France et l’Afrique, 
d’une part, et entre la Russie et 
l’Afrique, d’autre part. Partenaires 
du continent dans plusieurs 
domaines, les deux puissances y 
gardent une influence contrariée 
par les vents de l’histoire, mais ces 
derniers temps, elles ne s’apprécient 
guère, l’une accusant l’autre de la 
torpiller et vice-versa.

Gageons que les vues développées ici 
ne sont que celles d’un observateur 
soucieux de voir des voix plus 
autorisées dans les chancelleries, 
dans les enceintes étatiques ou 
privées et détenant le pouvoir de 
dissuasion, ne pas abandonner l’idée 
que le monde peut vivre mieux en 
s’adressant la parole en soi-même. 
Car nous ne devons pas perdre 
l’espoir des lendemains meilleurs 
malgré la grisaille du moment.   

Gankama N’Siah

LE FAIT DU JOUR

Faut-il redouter l’après-JO de Paris? 
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Initié dans le cadre du projet En-
MAR (Enhanced maritime ac-
tion in the gulf of Guinea) finan-
cé par l’Union européenne (UE) 
et mis en œuvre par Expertise 
France, en collaboration avec le 
Port autonome de Pointe-Noire 
(PAPN) et l’Association de ges-
tion des ports de l’Afrique de 
l’Ouest et du centre (Agpaoc), 
le séminaire a été organisé dans 
l’optique d’apporter un appui 
technique à la sécurité maritime 
dans le golfe de Guinée, avec 
pour point de mire le partage de 
bonnes pratiques entre les dif-
férents participants mais aussi 
pour recueillir les bonnes idées 
qui sont pratiquées dans chaque 
port dans le domaine de la ges-
tion des matières dangereuses. 
Pendant trois jours, les par-
ticipants des dix-neuf ports 
d’Afrique de l’Ouest et du centre 
ainsi que les autorités por-
tuaires principalement issues 
des capitaineries et des services 
dédiés aux questions de qualité 
et d’hygiène, mais également de 
sécurité et d’environnement, 
ont pris part à cette plateforme 
d’échange d’expériences, de 
bonnes pratiques et de solu-
tions innovantes pour relever 
les défis spécifiques rencontrés 
par les ports de la région dans 
la gestion des matières dange-
reuses. Le thème du cadre ré-
glementaire (transposition des 
règles internationales au niveau 
national et local) de la gestion 
des risques, les outils de suivi 

et équipements nécessaires, la 
formation des personnels, les 
retours d’expérience d’un cer-
tain nombre de ports en Afrique 
ont été abordés. Les travaux de 
groupes, animés par des audi-
teurs et des experts mobilisés 
par Expertise France dans le 
domaine de la gouvernance, de 
la gestion de crise des matières 
dangereuses et de la protec-
tion civile ont été ponctués par 
une visite de terrain effectuée 
dans les installations du  PAPN. 
« Nous avons parlé des as-
pects de sécurité, de gestion 
des matières dangereuses, 
en particulier au sein de vos 
installations portuaires en 
Afrique de l’Ouest et du centre. 
Nous le savons, les ports sont 
des installations stratégiques 
mais aussi vulnérables. C’est 
ainsi que ce séminaire re-
vêt une importance capitale 
dans la préservation de la 

vie humaine, la protection de 
l’environnement et des biens, 
la préservation de l’outil por-
tuaire qui permet d’assurer 
des échanges commerciaux, 
cruciaux pour l’économie 
d’un pays et de son hinterland 
», a expliqué Samuel Champon, 
expert-formateur Expertise 
France.

Une gestion optimale et 
concertée des installations 
portuaires s’impose pour 
réduire les risques induits
Appréciant les résultats issus de 
ces assisses, Jacques Bivoua, di-
recteur santé, qualité, sécurité 
et environnement au  PAPN, re-
présentant  le directeur général 
de ce port, a indiqué: « Puisse 
ce séminaire, à travers ce 
qui a été fait durant les trois 
jours, en devenir le socle de 
la mise en place des systèmes 
de gestion de nos ports. Ca-

pitalisons les acquis de ce 
séminaire comme le point de 
départ d’une phase concer-
tée avec nos partenaires que 
sont l’Union européenne et 
l’Agpaoc. Que cet élan de col-
laboration ne s’arrête pas ici 
puisque le risque ne se gère 
pas seul. Il faut donc mutua-
liser les efforts afin de pouvoir 
canaliser cette question de 
risque ».  
Ce satisfecit a aussi été exprimé 
par Evelyn Vancollie, respon-
sable Stratégie EnMar. « Nous 
espérons qu’à votre retour 
dans vos pays respectifs, vous 
partagerez avec vos collabo-
rateurs les connaissances ac-
quises et que vous continue-
rez les échanges et partages 
d’idées que vous avez eu ici 
afin de pouvoir continuer 
cette  expérience de partage 
des bonnes pratiques», a-t-il 
souhaité..

De son côté, Jean-Marie Kof-
fi, secrétaire général Agpaoc, a 
loué l’engagement et la déter-
mination des participants du-
rant les trois jours de formation. 
«Vos présentations, vos dis-
cussions et vos échanges d’ex-
périence ont été enrichissants 
et constituent une base solide 
sur laquelle nous pouvons 
continuer de construire. Nous 
avons maintenant la respon-
sabilité collective de trans-
former les connaissances ac-
quises en actions concrètes. 
Cela nécessitera une colla-
boration étroite entre vous-
mêmes, les autorités por-
tuaires, les entreprises  de la 
communauté portuaire, les 
organisations internationales 
et la société civile »; a-t-il in-
diqué, concluant; « Ensemble, 
nous devons renforcer la ré-
glementation, améliorer les 
structures, renforcer les capa-
cités, sensibiliser davantage 
à l’importance cruciale de 
la gestion sécurisée des mar-
chandises dangereuses ».
Ce séminaire est le troisième 
d’une série de formations dé-
diées à la sûreté et sécurité por-
tuaires organisées par EnMAR 
après l’atelier tenu en février 
dernier à Douala, au Cameroun, 
sur la cyber-sécurité  en collabo-
ration avec le projet Crimson et 
la formation en mars dernier à 
Abidjan, en Côte d’Ivoire, sur la 
gestion de crise portuaire.

Hervé Brice Mampouya

SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS PORTUAIRES 

Échange d’expériences dans le golfe de Guinée
Un séminaire régional sur le « Renforcement de la gestion portuaire des matières dangereuses » a eu lieu du 16 au 18 avril à Pointe-Noire, dans le but d’apporter un soutien aux 
autorités portuaires afin de contribuer à améliorer les capacités des ports dans leur gestion des processus de suivi des matières dangereuses depuis l’annonce du navire jusqu’à sa 
sortie de la zone de responsabilité portuaire.  

Les participants au séminaire EnMar dans les installations portuaires /Adiac 

La campagne de sensibilisation 
s’est tenue sur le thème « La 
société civile et émergence des 
phénomènes sociaux nouveaux 
et crise de valeurs : causes et 
conséquences ». Près de deux 
cents jeunes venus de divers 
horizons ont participé à la sensi-
bilisation organisée à l’occasion 
de la Journée internationale de 
l’éducation. 
A cet effet, deux exposés ont été 
animés par des experts congo-
lais, dont l’un a porté sur les 
symboles de la République du 
Congo. L’expert a fait savoir aux 
jeunes que le Congo a été procla-
mé république le 28 novembre 
1958, soit deux ans avant qu’il 
n’accède à l’indépendance. Il 
compte cinq symboles, à savoir 
le drapeau, l’hymne national, la 
devise, le sceau et les armoiries, 
lesquels figurent au titre I de la 
Constitution en vigueur.
Ces symboles, a-t-il poursuivi, 
sont le reflet des valeurs conte-
nues dans le préambule de la 
Constitution qui sont la paix, 
la justice, l’égalité, l’unité, la 

cohésion sociale. Le drapeau 
congolais, a précisé l’orateur, est 
tricolore en vert qui symbolise 
l’espérance, le jaune qui traduit 
l’unité et le rouge qui exprime le 
courage, la bravoure.
Développant le second exposé 
sur « Jeunesse et civisme », l’ex-
pert en communication, membre 
de la Jeune chambre internatio-
nale (JCI-Congo), a exhorté les 
jeunes à la perte des valeurs 
qui gangrène la société congo-
laise. Il les a invités à changer 
leurs mentalités afin de bâtir un 
Congo nouveau et modèle.
Ainsi, pour mettre un terme à 
ces dérives, la JCI-Congo a fait 
quelques propositions à l’en-
droit des pouvoirs publics. Elle 
suggère, entre autres, de for-
mer les formateurs au civisme 
et à la citoyenneté, d’enrichir les 
programmes professionnels de 
participation en vue de réaliser 
la politique gouvernementale de 
renforcement des pratiques ci-
viques et citoyennes.
La JCI-Congo plaide aussi pour 
la mise en place du plan citoyen 

de la jeunesse, la conception, la 
mise en œuvre et l’évaluation 
des projets citoyens ainsi que 
l’attribution aux jeunes des com-
pétences sur le civisme.
Dans son mot d’usage, le se-
crétaire permanant du Conseil 
consultatif de la société civile et 
des organisations non gouver-

nementales, Céphas Germain 
Ewangui, a appelé les jeunes à la 
mobilisation générale.
« Mobilisons-nous pour corri-
ger les faiblesses de toute forme 
en faveur d’un Congo debout, 
avec une population unie, en-
gagée à relever tous les défis 
liés à son épanouissement et à 

son développement intégral. 
Les organisations de la socié-
té civile, couche intermédiaire 
entre l’Etat et la population, 
devraient être dans cette ba-
taille, le fer de lance par excel-
lence », a conclu Céphas Ger-
main Ewangui.

Firmin Oyé

Les deux conférenciers répondant aux préoccupations des participants/ Adiac 

EDUCATION À LA CITOYENNETÉ

Des jeunes sensibilisés aux valeurs républicaines
L’association Jeunesse, développement et progrès a organisé, le 19 avril à Brazzaville, avec l’appui du Conseil consultatif de la société civile et 
des organisations non gouvernementales, une journée scientifique pour sensibiliser les jeunes à la citoyenneté et aux valeurs républicaines.  
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« Les suites judiciaires de cette affaire seront données 
conformément aux accords de coopération judiciaire liant 
le Congo et le Cameroun », souligne le message, dans le le-
quel le gouvernement a présenté ses condoléances à la fa-
mille éplorée.
Il convient de rappeler que le 18 avril aux environs de 14 
heures, les habitants du quartier Maboko, à Ouesso, ont dé-
couvert dans la forêt environnante le corps sans vie de Sé-
phora Naloziack. Les autorités judiciaires, de la police et de 
la gendarmerie se sont rendues sur les lieux pour les consta-
tations d’usage. Le présumé auteur du meurtre, Ndjoya Mou-
hamed Crancisse, a été interpellé et arrêté le même 18 avril 
par les services de la gendarmerie camerounaise, au district 
de Yadouma, situé à quelques encablures du village Bolozo, 
dans le district de Ngouala, au Congo.
Depuis le 15 avril, date de l’enlèvement de la victime, le 
ministère de l’Intérieur, de la Décentralisation et du Déve-
loppement local avait renforcé les services de police et de 
gendarmerie à Ouesso et à Ngombé, où la population s’en 
prenait aux commerces des ressortissants camerounais. Des 
patrouilles dissuasives ont été déclenchées sous l’autorité du 
préfet du département de la Sangha, en qualité de président 
du comité de crise mis en place pour la circonstance.

 Rominique Makaya

ASSASSINAT DE SÉPHORA NALOZIACK

Ouverture d’une enquête 
judiciaire
Dans son message publié le 19 avril relatif 
à l’enlèvement et à l’assassinat de Séphora 
Naloziack, à Ouesso, par un sujet camerounais, 
le ministre de l’Intérieur, de la Décentralisation 
et du Développement local, Raymond Zéphirin 
Mboulou, a indiqué qu’une enquête préliminaire 
pour meurtre est ouverte sous la direction du 
procureur de la République près le tribunal de 
grande instance de Ouesso. 

La modification de certaines 
dispositions du décret n°2012-
698 du 6 juin 2012 portant sta-
tut particulier du personnel de 
l’Université Marien-Ngouabi 
a été adoptée, il y a quelques 
jours, par le Conseil des mi-
nistres. L’objectif étant de 
mettre à jour les dispositions 
concernant l’âge d’admission à 
la retraite des agents relevant 
du statut particulier de l’alma 
mater, en tenant compte du 

statut général de la fonction pu-
blique.
Ainsi, pour le personnel ensei-
gnant, l’âge d’admission à la 
retraite est fixé à 70 ans pour 
les maîtres-assistants, maîtres 
de conférences et les profes-
seurs titulaires tandis que pour 
les assistants, c’est 65 ans. Par 
ailleurs, pour le personnel ad-
ministratif, technique, ouvrier 
et de service, le départ pour la 
retraite est à 65 ans pour les 

agents de la catégorie 1 ; 63 ans 
pour ceux de la catégorie 2 et 
60 ans pour la catégorie 3.
Il convient de souligner que le 
texte relatif à la limite d’âge 
d’admission à la retraite des 
agents relevant du statut par-
ticulier de l’Université Ma-
rien-Ngouabi, qui vient d’être 
adopté, avait été approuvé bien 
avant par le Comité de direction 
de ladite université.

 R.M.

UNIVERSITÉ MARIEN-NGOUABI 

L’âge d’admission à la retraite des agents fixé

Le projet de décret qui fixe la limite d’âge d’admission à la 
retraite des agents relevant du statut particulier de l’Université 
Marien-Ngouabi a été adopté en Conseil des ministres, le 17 avril. 
Le texte devrait entrer en vigueur à sa date de signature.  

La façade principale de la présidence de l’Université Marien-Ngouabi/DR

Le don d’ouvrages destiné à la 
Bibliothèque nationale se com-
pose de romans, de bandes des-
sinées et de manuels pédago-
giques de divers domaines. « Ce 
n’est pas la première fois que 
nous donnons des livres à la 
Bibliothèque nationale. Nous 
savons qu’au niveau de la bi-
bliothèque, on a toujours bien 
besoin d’ouvrages. Je souhaite 
alors que la dotation de la Bi-
bliothèque nationale permette 
d’agrandir son fonds docu-
mentaire et d’attirer plus de 
lecteurs dans ce centre. Et sur-
tout la bibliothèque est entou-
rée d’établissements scolaires. 
Ces livres trouveront bien leurs 
candidats », a déclaré Bernard 
Ntalou, représentant de l’associa-
tion Solidarité Congo-France. 
“Le don que nous recevons est 
le témoin vivant d’un partena-
riat fructueux et sympathique 
entre la Bibliothèque nationale 
et l’association Solidarité Congo-
France. Avec cet apport inesti-
mable, nous avons l’assurance 
que la fréquentation de la Biblio-
thèque nationale connaîtra une 
courbe ascendante et comblera 
indubitablement les attentes de 
nos usagers”, s’est réjoui Bernard 
Akondzo, directeur de la Biblio-
thèque nationale. Dans le même 

élan, il a nourri le vœu de voir les 
gestes de ce genre être relayés 
dans les jours à venir par d’autres 
institutions ou organisations non 
gouvernementales de bonne vo-
lonté comme Solidarité Congo-
France.
Présent à cette cérémonie, Lis 
Pascal Moussodji, directeur de 
cabinet de la ministre de l’In-
dustrie culturelle, touristique, 
artistique et des Loisirs, a salué 
ce geste car, pour lui, le livre a 
toujours été une source inépui-
sable de connaissances. « Et lors-
qu’on parle de connaissances, 
on parle également de culture. 
Vous le savez mieux que tout le 
monde, la culture est la seule 
richesse qui croît lorsqu’on 
la partage. Son excellence M. 
Denis Sassou N’Guesso, pré-
sident de la République, chef 
de l’État, a jugé utile de placer 
cette année 2024 sous le sceau 
de la jeunesse. Je pense que la 
réussite de cette approche poli-
tique doit également passer par 
l’intérêt que la jeunesse devrait 
accorder à la lecture. Ce, pour 
s’éloigner de l’obscurantisme, 
mais aussi de l’oisiveté et des 
anti-valeurs », a fait savoir le 
représentant de la ministre Lydie 
Pongault. 

Merveille Jessica Atipo

« ...Nous savons qu’au niveau de la bibliothèque, on a toujours 
bien besoin d’ouvrages. Je souhaite alors que la dotation 

de la Bibliothèque nationale permette d’agrandir son fonds 
documentaire et d’attirer plus de lecteurs dans ce centre. Et 

surtout la bibliothèque est entourée d’établissements scolaires. 
Ces livres trouveront bien leurs candidats »

DON

Plus de 1000 livres offerts à la Bibliothèque nationale
L’association Solidarité Congo-France a remis un don d’environ 1400 livres à la Bibliothèque nationale, le 19 avril, à 
Brazzaville. L’objectif est de consolider le fonds documentaire de cet espace littéraire pour le bon plaisir de ses lecteurs.   

Lors de la remise symbolique d’un échantillon de livres/Adiac
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La CNPC est une société éner-
gétique intégrée dont les opéra-
tions englobent l’ensemble de la 
chaîne de valeur de l’industrie 
pétrolière et gazière. Ses activi-
tés comprennent l’exploration 
et la production, la vente de gaz 
naturel, les services pétroliers, le 
raffinage et la chimie, le marke-
ting et le commerce, l’ingénierie 
et la construction, la fabrication, 
le développement et la finance de 
nouvelles énergies. 
En effet , l’Afrique est l’une des 
zones d’investissement les plus 
ciblées par les compagnies pétro-
lières internationales. Elle est de-
venue la deuxième source d’im-
portations chinoises de pétrole 
brut. Depuis l’initiative la Cein-
ture et la route, la CNPC a renfor-
cé sa coopération avec l’Afrique 
dans le domaine des ressources 
pétrolières et gazières, et sa taille 
ainsi que sa force commerciale 
n’ont cessé de s’améliorer. S’agis-
sant des différentes opérations 
sur le continent africain, la CNPC 
gère actuellement quatorze pro-
jets dans six pays africains, à sa-
voir trois au Soudan; deux au Sud 

Soudan ; quatre au Niger; trois au 
Tchad ; un au Bénin et enfin un 
au Mozambique. Des projets de 
coopération qui ont créé des di-
zaines de milliers d’emplois dans 
la région.
« Depuis 1993, des avancées 
majeures en matière de coopé-
ration ont été réalisées au Sou-
dan, au Tchad, au Niger, au 
Mozambique et dans d’autres 
pays. Le projet d’intégration en 
amont et en aval d’un million 
de tonnes de la CNPC au Tchad 
a aidé ce dernier à réaliser une 
‘’révolution énergétique’’ . Aussi, 
le projet du Mozambique, mis 

en service en fin 2022, a fait de 
lui un pays  exportateur de gaz 
naturel, et « l’or bleu»  offshore 
est en train de devenir un 
atout au profit de la région », 
a fait savoir le directeur général 
adjoint du département interna-
tional de la CNPC, Yang Tao, dans 
son allocution.
Il a également souligné que 
l’Afrique  est l’une des premières 
régions où cette société a mené 
une coopération pétrolière et ga-
zière. Depuis plus de trente ans, 
la CNPC exerce des activités liées 
au pétrole et au gaz dans vingt-
deux pays et régions d’Afrique 

et coopère sincèrement avec les 
gouvernements et partenaires 
africains pour un bénéfice mu-
tuel. « La CNPC est disposée 
à travailler avec ses parte-
naires en Afrique pour un bé-
néfice mutuel et des résultats 
gagnant-gagnant. Ce, afin de 
répondre conjointement aux 
défis, renforcer et élargir da-
vantage la coopération pra-
tique dans le domaine énergé-
tique en vue de sauvegarder 
conjointement la sécurité éner-
gétique, la chaîne d’approvi-
sionnement ainsi que promou-
voir un développement vert, à 

faibles émissions de carbone et 
durable », a-t-il signifié.
Par ailleurs, après avoir suivi une 
présentation succincte sur l’une 
des plus grandes sociétés pétro-
lières chinoises, les journalistes 
on visité l’exposition sur l’histoire 
et les réalisations de l’Institut de 
recherche sur l’exploration et le 
développement pétroliers ainsi 
que sur le  laboratoire clé d’État 
pour le pétrole et le gaz amélio-
rés.
Notons qu’en 2023, la CNPC se 
classait au cinquième rang de 
Fortune Global 500 ; sa produc-
tion nationale et étrangère de pé-
trole et de gaz était de 3,3 tonnes 
et son volume de commerce in-
ternational était de 500 millions 
de tonnes. Elle a traité 227 mil-
lions de tonnes de pétrole brut 
dans le pays et à l’étranger, et la 
capacité de son raffinage est clas-
sée deuxième au monde. Cette 
activité s’est inscrite dans le 
cadre du programme d’échange 
médiatique initié par le Centre 
international de presse et de 
communication de Chine débuté 
en mars dernier.

Gloria Imelda Lossele 

SECTEUR PÉTROLIER

La CNPC impliquée dans plusieurs projets en Afrique 
Une visite guidée destinée aux représentants des médias africains a été organisée, le 19 avril à Pékin, au sein de China national petroleum 
corporation ( CNPC), en français  la Société nationale de pétrole de Chine . Une occasion pour les chevaliers de l’information d’échanger et de 
s’imprégner du fonctionnement, des réalisations et des projets phares de ladite compagnie au niveau international, notamment en Afrique. 

Les journalistes posant ant avec les responsables de la CNPC/DR

« Nous demandons sa démis-
sion et souhaitons qu’il laisse 
tranquille la fédération. Car 
en tant qu’entraîneurs, nous 
ne pouvons pas accepter de 
voir notre noble art perdre 
en valeur et en réputation 
», a commenté Gilles Cy-
riaque Nguema,  président 
des représentants des clubs 
du Congo aux Dépêches de 
Brazzaville.
La demande  d’une affiliation 
annuelle exigée par la Féco-
boxe à tous les clubs est la 
goutte d’eau qui a fait débor-
der le vase.  Selon eux, on ne 
s’affilie qu’une seule fois mais 
pas autant de fois comme il le 
souhaite. « Comment chaque 
année, un club doit s’affilier. 
Il dit qu’il ne reconnaît plus 
ces clubs alors qu’il a été voté  
par les mêmes clubs. L’admi-
nistration, c’est la continui-
té et  cela ne marchera pas. 
C’est faux », a souligné Gilles 
Cyriaque Nguema. « S’affi-
lier chaque année, c’est une 
invention qui n’a pas sa rai-
son d’être. C’est de la pure 
fiction qui n’a pas de sens », 
a ajouté Wilfried Moungolo. 
Le  président du club Wamba 
a toujours du mal à digérer 
les conditions dans lesquelles 
ses boxeurs ont été chassés 

de l’équipe nationale par le 
président de la Fécoboxe. 
Selon les deux intervenants, 
la sélection à la boxe tient 
compte des performances 
réalisées au cours des com-
pétitions nationales.  Les ath-
lètes de Wamba étant parmi 
les médaillés méritaient leurs 
places. « Nous avons pris 
acte et nous pensons que les 
conditions dans lesquelles 
les boxeurs du club Wamba 
ont été chassés ne sont pas 
normales. Ils ont faussé la 
procédure parce que c’est 
au mérite que nos boxeurs 

ont été sélectionnés. Car l’un 
de nos boxeurs chassé est 
maintenant aux Etats-Unis  
et l’autre en Afrique du Sud. 
C’était un peu méchant de 
la part de la fédération de 
nous traiter de la sorte. Le 
président de la fédération 
n’a pas su bien faire son tra-
vail », a commenté Wilfried 
Moungolo.

La Fécoboxe brandit les textes

La Fédération congolaise 
de boxe (Fécoboxe) s’est 
appuyée sur les statuts et 
le règlement intérieur pour 

répondre aux clubs qui 
contestent  les droits de réaf-
filiation imposés par  son pré-
sident, Gaétan Nkodia.  
L’article 9 des statuts de la 
Fécoboxe adoptés le 20 août 
2022 précise que les associa-
tions sportives dont l’objet est 
la pratique de la boxe anglaise 
sollicitent leur affiliation sui-
vant les modalités prévues 
dans le règlement intérieur 
fédéral. Cette affiliation est 
assujettie au paiement d’un 
droit d’affiliation revêtant la 
forme d’une cotisation an-
nuelle, versé obligatoirement 

au moment de la demande 
d’affiliation. Les droits sont 
fixés par le Conseil fédéral. 
L’affiliation peut être refusée 
à une association sportive 
par le bureau exécutif pour  
non- respect par celle-ci des 
textes fédéraux.
L’article 2 du règlement in-
térieur définissant les condi-
tions d’affiliation ajoute, par 
ailleurs, que tout membre, 
toute association ou structure 
associée qui souhaite s’affilier 
à la Fécoboxe s’engage à  édic-
ter des statuts et le règlement 
intérieur comptables avec  la 
Fécoboxe. Les statuts des as-
sociations affiliées doivent, 
selon l’article 3, contenir une 
disposition dans laquelle il est 
exigé le paiement de la licence 
par leurs membres.
L’article 4  confirme que l’af-
filiation est renouvelable. 
Elle donne lieu à la réaffilia-
tion chaque année sportive, 
moyennant un droit défini par  
le Conseil fédéral. L’affiliation 
et la réaffiliation peuvent être 
refusées ou retirées pour non 
–respect des conditions ré-
glementaires à  son agrément 
et organisation ou fonction-
nement non compatible aux 
textes fédéraux.

James Golden Eloué

FÉCOBOXE

Les clubs mécontents du traitement 
Mis à l’écart par la Fédération congolaise de boxe (Fécoboxe), les clubs Nguema boxing, Wamba, Académie 13, MMD et les 
autres vivent des moments difficiles. Ils exigent la démission du président de la fédération, dénonçant son mode de gestion.  

Gilles Cyriaque Nguema et Wilfried Moungolo/Adiac
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Banque des Etats de l’Afrique Centrale - Services Centraux Commission Générale de passation des marchés n°02 

Dans le cadre de la modernisation de ses équipements, la 
Banque des Etats de l’Afrique Centrale envisage, sur ressources 
propres, l’acquisition, le déploiement et le paramétrage de 
deux serveurs proxys internet au Siège de la BEAC. A cet effet, 
elle invite, par le présent avis d’appel d’offres, les entreprises 
qualifiées, intéressées et remplissant les conditions requises, 
à présenter une soumission.

Le processus se déroulera conformément aux dispositions du 
Règlement n°01/CEMAC/UMAC/CM/18 portant adoption 
du Code des marchés de la BEAC.

Les Prestataires intéressés peuvent obtenir un complément d’informa-
tion et consulter le dossier de sélection rédigé en français, à l’adresse 
ci-dessous, entre 9 heures et 12 heures, les jours ouvrés. 

BANQUE DES ETATS DE L’AFRIQUE CENTRALE – SERVICES 
CENTRAUX
Direction Générale de l’Exploitation – CGAM, 14ème étage, 
porte 1412
736 :  Avenue Monseigneur Vogt - BP 1917 Yaoundé - Cameroun
60 40 23 222 (+237) ; 30 40 23 222 (+237) :  postes 5452, 
5431, 5412, 5402 ou 5403
29 33 23 222 (+237) : 
@ : cgam.scx@beac.int                 

La participation au présent appel d’offres est conditionnée par le paie-

ment de la somme non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA. 
Le paiement devra être effectué par virement bancaire ou en espèces 
aux guichets de la BEAC à l’exception du Bureau de Paris.

Les soumissions, obligatoirement accompagnées d’une garan-
tie bancaire de soumission sous forme de garantie autonome 
à première demande, conforme au modèle indiqué dans le DAO 
et d’un montant forfaitaire d’un million (1 000 000) FCFA, 
devront être déposées à l’adresse indiquée ci-après, au plus 
tard le jeudi 30 mai 2024 à 12 heures précises. Les soumissions 
reçues après le délai fixé seront rejetées.  

BANQUE DES ETATS DE L’AFRIQUE CENTRALE – SERVICES CENTRAUX
BUREAU D’ORDRE 15ème étage, porte 15.01
736 :  Avenue Monseigneur Vogt - BP 1917 Yaoundé - Cameroun

Les soumissions seront ouvertes en deux phases aux Services 
Centraux de la BEAC à Yaoundé, en présence des représen-
tants des soumissionnaires dûment mandatés par un docu-
ment écrit signé du dirigeant de l’entreprise, qui souhaiteraient 
assister à la séance d’ouverture. Les plis administratifs et tech-
niques seront ouverts le jeudi 30 mai 2024 à 13 heures et les 
plis financiers, pour les offres conformes à l’issue de l’évalua-
tion technique, seront ouverts le jeudi 13 juin 2024 à 12 heures.

Yaoundé, le  
Pour le Président de la Commission,

L’ACQUISITION, LE DÉPLOIEMENT ET LE PARAMÉTRAGE  
DE DEUX SERVEURS PROXYS INTERNET AU SIÈGE DE LA BEAC

Le PATN vise à garan-
tir un accès à Inter-
net abordable pour 
tous, en particulier 
pour les populations 
mal desservies, tout 
en renforçant la 
capacité du gouver-
nement à fournir des 
services publics 
adaptés grâce au 
numérique. Dans le 
cadre de ce projet 
d’envergure, Sili-
cone Connect a été sélec-
tionné pour fournir des ser-
vices de connectivité à des 
institutions cruciales telles que 
les universités Marien Ngouabi 
et Denis Sassou N’Guesso, 
ainsi qu’à certains ministères 
et départements.
La récente cérémonie de 

signature du contrat de pres-
tation de service entre le PATN 
et Silicone Connect marque 
une étape importante dans la 
mise en œuvre concrète des 
objectifs du projet. En tant que 
partenaire clé, Silicone 
Connect s’engage à étendre 
son réseau et à offrir des ser-
vices de connectivité haut 

débit fiables et abordables, 
contribuant ainsi à l’inclusion 
numérique et au développe-
ment économique et social du 
Congo.
Cette collaboration entre le 
gouvernement congolais et 
Silicone Connect reflète l’im-
portance croissante de l’in-
frastructure numérique dans 

la réalisation des 
objectifs de dévelop-
pement. En alignant 
ses priorités sur les 
stratégies natio-
nales et régionales, 
Silicone Connect 
s’inscrit dans une 
démarche globale 
visant à renforcer 
l’infrastructure 
numérique du pays 
et à stimuler l’adop-
tion généralisée de 

l’Internet haut débit.
Silicone Connect se positionne 
ainsi comme un acteur majeur 
de la révolution numérique en 
République du Congo, contri-
buant activement à la création 
d’une société plus connectée, 
inclusive et prospère.

Silicone Connect au cœur de la révolution numérique au Congo
La République du Congo franchit un nouveau cap dans sa transformation numérique avec le lancement du Projet 
d’accélération de la transformation numérique (PATN), une initiative ambitieuse soutenue par la Banque mondiale, 
l’Union européenne et la Banque européenne d’investissement (BEI). Au cœur de cette entreprise structurante se 
trouve Silicone Connect, l’opérateur d’infrastructure et fournisseur d’accès Internet choisi pour jouer un rôle clé dans la 
fourniture de services de connectivité.
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Le terme parking ici désigne l’ensemble des arrêts de 
bus et taxis dénommés « 100-100 » qui existent sur 
les artères de nos deux grandes agglomérations, no-

tamment Brazzaville et Pointe-Noire. A ces arrêts, on note 
la présence d’une race de jeunes qui troublent la circulation 
en imposant aux conducteurs et contrôleurs de bus et taxis 
à déverser pour chaque arrêt une somme de 500F CFA.

Ces sommes d’argent récoltées ici et là poussent certains 
chauffeurs et contrôleurs à augmenter à leur gré les prix 
des courses, si ce n’est la sempiternelle problématique de 
demi-terrains, c’est-à-dire de morcellement des itinéraires. 
De qui finalement ces jeunes trouvent-ils cette légitimité 
d’agir ainsi ?  Où va cette somme d’argent récoltée ?

Deux semaines viennent de s’écouler, n’eût été l’interven-
tion des passants au niveau de l’arrêt Tchystère, à Pointe-
Noire, dans le cinquième arrondissement Mongo-Mpou-
kou, une bagarre allait s’éclater entre les chauffeurs et ces 
jeunes hautains. Ce jour-là, des chauffeurs avaient refusé 
de s’acquitter des 500 FCFA, estimant qu’il s’agissait d’une 
escroquerie qui ne disait pas son nom. « Trop c’est trop », 
répétaient quelques-uns parmi eux, car aucun reçu ne leur 
est remis.

Ces jeunes à qui l’on demande la destination de cet argent 
ont toujours répondu qu’il « va quelque part. On nous de-
mande de le faire, nous sommes couverts et protégés ». Par 
qui finalement ? Diable, pourquoi la force de l’ordre et les 
gestionnaires des mairies laissent ce phénomène se péren-
niser à un rythme exponentiel ?

Encore qu’à certains arrêts, ces jeunes bloquent sans gêne 
des bus et taxis qui refusent de s’acquitter de ces 500 
FCFA. A Pointe-Noire, par exemple, on les trouve aux ar-
rêts E2C, au centre-ville ; DRTV ; Grand marché ; Carrefour 
du quartier Makayabou. A Brazzaville, ils sont au lycée Tho-
mas-Sankara, aux deux arrêts du terminus de Mikalou des 
deux côtés ; à l’arrêt de la commune de Ouenzé ; à Texaco, 
bref dans tout le périmètre urbain. Ces jeunes font la loi au 
su et au vu de tous.

 Si ce phénomène persiste, c’est qu’il y a l’arbre qui cache 
la forêt, sinon il allait être arrêté depuis belle lurette. Les 
chauffeurs de bus et taxis ne savent plus à quel saint se 
vouer, pendant que l’opinion les assiste impuissamment. 
Le souhait serait de voir les diverses mairies et la force de 
l’ordre agir sans plus tarder pour mettre fin à ce phénomène 
de « 500 FCFA pour le parking » qui n’a que trop duré. Cela 
favorise le désordre dans la fixation des prix de courses de 
taxis et de bus.

Faustin Akono 

HUMEUR

Où vont les frais des parkings 
improvisés aux arrêts de bus ?

Face au danger que repré-
sente le désintéressement de 
la lecture par des enfants et 
le faible taux de fréquentation 
des bibliothèques, le CCJBTL 
organise depuis quelque temps 
une bibliothèque hors les murs 
qui consiste à amener les livres 
dans les établissements sco-
laires pour les mettre à la dis-
position des enfants.  
Bibliothécaire au CCJBTL, Pa-
trick Aimé Samba, après une 
brève présentation de ce lieu 
culturel qui porte le nom d’un 
illustre écrivain et homme po-
litique congolais disparu il y a 
près de 15 ans, a exhorté les 
enfants à faire de la lecture leur 
activité favorite. « Lire permet 
d’acquérir des connaissances 
nouvelles, de découvrir plu-
sieurs choses », a-t-il dit.

Des livres divers (documen-
taires, bandes dessinées, ma-
nuels pédagogiques…) ont été 
ensuite remis aux élèves qui 
les ont lus pendant une de-
mi-heure, avant de les résumer 
devant l’assistance composée 
des enfants, du personnel de 
l’école et des enseignants. Un 
exercice qui a montré que les 
enfants ont envie de lire mais 
seulement n’ont toujours pas 
les livres à leur disposition par 
manque de bibliothèque dans 
les écoles avec un fonds docu-
mentaire riche et varié.
A la fin de l’activité, Patrick 
Samba a demandé aux en-
fants non inscrits au CCJBTL 
de le faire pour bénéficier de 
son fonds documentaire. Le 
conteur Ongali Lembili a tenu 
en haleine l’assistance com-

« Lire permet 
d’acquérir des 
connaissances 
nouvelles, de 

découvrir plusieurs 
choses »

LECTURE 

La bibliothèque mobile établit ses quartiers à Ngoyo 
La bibliothèque hors les murs, initiée par le Centre culturel Jean-Baptiste-Tati-Loutard (CCJBTL) de Pointe-Noire, a fait escale 
le 19 avril à l’école privée Les amis de Wasaba, située au quartier Auguste-Mahinga, dans le 6e arrondissement Ngoyo.  

Patrick Samba entretenant les enfants sur l’importance de la lecture/Adiac 

posée en majorité des enfants 
ravis de suivre ses envolées 
oratoires entrecoupées des 
chants lyriques. Il a apporté la 
bonne humeur à l’activité. Des 
contes ponctués par une leçon 
de morale appelant les enfants 
à cultiver les vertus d’obeis-
sance aux parents, de partage 
et de solidarité. 

Le CCJBTL va poursuivre cette 
série d’activités les jours à venir 
pour susciter le goût de la lec-
ture aux enfants mais surtout 
pour les inciter à s’ y abonner. 
La bibliothèque sera ouverte 
pendant les grandes vacances 
afin d’aider les enfants à se dis-
traire par le biais de la lecture.

Hervé Brice Mampouya

Organisé par l’Administration mu-
nicipale du film de Pékin en colla-
boration avec le bureau municipal 
de la radio et de la télévision de 
Pékin, la station de radio et de 
télévision de Pékin et le gouver-
nement populaire du district de 
Huairou, le BJIFf est le premier 
événement annuel d’échange 
international à grande échelle 
en Chine. Durant neuf jours, il 
va stimuler non seulement les 
échanges entre les professionnels 
internationaux du secteur mais 
également attirer une attention 
internationale croissante grâce  à 
l’essor remarquable du marché ci-
nématographique chinois. 

Cette année, l’événement est 
placé sur le thème  «Éclairés par 
les films, unis comme un seul». Il 
comprend plus de mille activités 
diverses et passionnantes répar-
ties dans neuf sections princi-
pales, à savoir la section compéti-
tion, le Prix Tiantan, Beijing Film 
Panorama,  la série de forums 
thématiques, le marché du film 
de Pékin, le carnaval du film, le 
festival du film étudiant du Bei-
jing College, la cérémonie de clô-
ture et de remise des prix et série 
« Film+ »…
Plus de 1500 films de 118 pays et 
régions sont inscrits dont 15 sé-
lectionnés pour le  Tiantan Award 

.  Section officielle de la compéti-
tion du BJIFF, ce prix vise à  dé-
couvrir et présenter des films ré-
cents et exceptionnels du monde 
entier en plus d’encourager la di-
versité dans le cinéma.
« La 14e BJIFF vise pleinement 
à mettre en œuvre la pensée 
de Xi Jinping sur la culture, à 
entreprendre sa mission cultu-
relle avec de nouveaux efforts 
et un engagement assidu, à ra-
conter des histoires fascinantes 
sur la Chine dans la nouvelle 
ère, à stimuler l’élan de l’in-
dustrie cinématographique, à 
dynamiser la consommation 
urbaine, à améliorer l’effica-
cité d’échanges et de coopéra-
tion internationaux, à maxi-
miser son rôle d’événement 
emblématique de la capitale et 
contribuer au développement 
de qualité de l’industrie ciné-
matographique chinoise », ont 
indiqué les organisateurs.
Dans le cadre de leur programme 
d’échange médiatique de Chine,  
les journalistes africains ont pu 
visiter les site retenus pour ce 
grand événement, à savoir l’Uni-
versité normale de Pékin et son 
campus à Zhuhai.

Gloria Imelda Lossele 

FESTIVAL INTERNATIONAL DU FILM DE BEIJING

Feu vert pour la 14e édition 
La 14e édition du Festival international du film de Beijing (BJIFF) s’est ouverte jeudi dernier dans la capitale 
pékinoise, accueillant des réalisateurs ainsi que cinéastes chinois et étrangers. L’objectif étant de 
promouvoir les échanges culturels en vue du développement du secteur du cinéma.   

L’ouverture du 14e Festival international du film de Beijing/DR



N° 4738 -lundi 22 avril 2024L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HASA16 | DERNIÈRE HEURE

Le président de la Répu-
blique, Denis Sassou N’Gues-
so, a déposé la gerbe de fleurs 
lors du dernier hommage 
de la Nation à Gaston David 
Obili, au Palais des congrès, 
et a accompagné son ancien 
collaborateur jusqu’à sa der-
nière demeure. Né le 20 mai 
1940 à Aboundji, dans le dis-
trict d’Owando, département 
de la Cuvette, Gaston David 
Obili a connu une carrière 
professionnelle et politique 
digne d’éloges. D’agent d’ex-
ploitation des Postes, télé-
graphes et téléphones, il a 
terminé sa carrière comme 
inspecteur général, en gra-
vissant des échelles d’inspec-
teur, inspecteur principal et 
inspecteur d’Etat. Ce qui a 
fait de lui un cadre chevron-
né de l’Office national des 
postes et télécommunica-
tions. 
Ancien élève du Centre d’en-
seignement technique agri-
cole de Sibiti de 1955 à 1957, 
Gaston David Obili était 
licencié en droit privé de 
l’Université Marien-Ngouabi 
en 1977. Détenteur d’un di-
plôme d’études supérieures 
spécialisées en gestion des 
entreprises à l’Institut d’ad-
ministration des entreprises 
de Paris en 1983, et du di-
plôme d’études approfondies 
en études politiques, à l’Uni-

versité de Paris 1 en 1984, il 
a assumé les fonctions d’atta-
ché administratif et financier 
au ministère de l’Adminis-
tration du territoire de 1969 
à 1973. Il fut chargé de mis-
sions politiques puis attaché 
politique à la présidence de la 
République de 1973 à 1977 et 
conseiller à l’organisation à la 
première vice-présidence du 
Comité militaire du parti de 
1977 à 1978.
Sur le plan politique, Gaston 
David Obili a adhéré au PCT 
en 1972 avant de militer 

activement dans les struc-
tures de l’arrondissement 
3, Poto-Poto, où il a occupé 
diverses fonctions. Membre 
du Comité national de tran-
sition de 1998 à 2002, il a 
intégré le Comité central du 
PCT en 2006 avant de siéger 
au Sénat pour le compte du 
département de la Cuvette, 
de 2011 à 2017. Il était au 
Comité des membres d’hon-
neur du PCT depuis 2011. 
Le ministre d’Etat, directeur 
de cabinet du président de 
la République, Florent Nt-

siba, dans l’oraison funèbre 
de la nation, a reconnu la 
bonne foi de l’ancien séna-
teur. « On retiendra aussi 
et surtout du camarade 
Gaston Obili sa bonne foi, 
entendu par la bonne foi, 
cet amour de la vérité qui 
commande nos actes, nos 
paroles jusqu’à nos pen-
sées. C’est la vertu des vé-
ridiques. Un véridique, 
c’est celui qui aime la vé-
rité et refuse pour cela le 
mensonge aussi bien par 
excès que par défaut, par 

affabulation que par omis-
sion. C’est un homme sans 
douze détours, sincère à la 
fois dans sa vie et dans ses 
paroles », a témoigné Flo-
rent Ntsiba. 
Peu avant l’hommage de la 
République, le PCT et ses al-
liés ont aussi fait leurs adieux 
à Gaston David Obili au siège 
fédéral de Brazzaville. Dans 
son éloge funèbre, Ida Vic-
torine Ngampolo a salué la 
loyauté exemplaire de l’il-
lustre disparu qui est res-
té, selon elle, fidèle au parti 
jusqu’à sa mort. « Il a tou-
jours été disponible pour 
servir notre pays en toute 
loyauté, humilité et hon-
nêteté. Il fut également un 
membre discipliné et enga-
gé de notre parti, un mili-
tant serviable et serviteur, 
un défenseur acharné de 
la ligne du parti, partout 
où il en avait l’occasion », a 
reconnu la membre du Comi-
té d’honneur du PCT, saluant 
la mémoire d’un homme 
courageux aux convictions 
politiques imperturbables et 
inébranlables qui est resté fi-
dèlement attaché au parti et 
à son chef.
Chevalier dans l’Ordre du 
mérite congolais, Gaston Da-
vid Obili a laissé plusieurs 
enfants. 

Parfait Wilfried Douniama

DISPARITION

Gaston David Obili inhumé au mausolée Marien-Ngouabi 
Décédé le 1er avril à Jossigny, en France, à l’âge de 84 ans, l’ancien sénateur Gaston David Obili a reçu, le 18 avril à Brazzaville, 
les derniers hommages de la République et du Parti congolais du travail (PCT) avant sa mise en terre au mausolée Marien-
Ngouabi.  

Denis Sassou N’Guesso s’inclinant devant la mémoire de Gaston David Obili / DR

Ce qui ressort finalement 
de la montée des tensions 
au Proche et au Moyen-

Orient entre Israël et l’Iran, 
dont personne aujourd’hui ne 
peut réellement prédire la suite, 
est le fait que la communauté 
mondiale dans son ensemble a 
enfin pris la véritable mesure du 
danger extrême que porte en 
lui ce conflit, dont les origines 
remontent à plusieurs millé-
naires. En témoignent les prises 
de position publiques, privées, 
officielles ou officieuses de 
toutes les grandes puissances 
de ce temps - Etats-Unis, Eu-
rope, Chine, Russie, Inde – qui 
se multiplient depuis que l’Iran 
a lancé vers Israël la pluie de 
missiles qui fort heureusement 
a été interceptée puis détruite 
avant qu’elle ne frappe ses 
cibles.

Si le risque est toujours bien 
réel de voir les tensions entre 
les deux Etats dégénérer en un 
conflit de dimension planétaire, 
la prise de conscience générale 
du danger extrême qu’elles pro-
voquent permet d’espérer que 
la sagesse finira par l’emporter 
sur la folie humaine. Ceci grâce 
à l’intervention plus ou moins 
souterraine mais peu visible des 
gouvernants des grandes puis-
sances de ce monde qui ont en-
fin compris le danger global que 
leur fait courir l’affrontement 
des autorités de Téhéran et de 
Tel Aviv.

En bonne logique, ce sont les 
autorités de l’Organisation des 
Nations unies qui devraient 
se mobiliser et faire pression 
sur les deux Etats pour les 
convaincre de cesser de se me-
nacer. Mais cette grande ins-

titution créée au sortir de la 
Deuxième Guerre mondiale, il 
y a donc quatre-vingts ans, n’a 
visiblement pas la capacité de 
faire pression en faveur de la 
paix sur les dirigeants israéliens 
et iraniens. Une incapacité qui 
explique la tâche souterraine 
sur laquelle se mobilisent de fa-
çon encore très discrète les Joe 
Biden, Vladimir Poutine, Naren-
dra Modi, Emmanuel Macron, 
Xi Jinping et autres piliers de 
la communauté mondiale afin 
de convaincre Benyamin Ne-
tanyahou et Ali Khameneï de 
ne pas s’affronter les armes à la 
main.

Si l’on ne saurait conclure de 
ce qui précède que la paix, la 
raison, le bon sens finiront par 
contraindre les Iraniens et les 
Israéliens à mettre un terme à 
leur conflit, l’on doit porter la 

plus grande attention aux dis-
cussions souterraines qui se 
dessinent entre les grandes 
puissances afin de prévenir le 
pire. Au cœur de ces échanges, 
en effet, figure la seule solution 
qui peut réellement mettre fin 
au désaccord entre Israël et la 
Palestine : la solution dite « des 
deux Etats » qui ferait de la Pa-
lestine un acteur reconnu par la 
communauté internationale.

Contrairement aux apparences 
et aux discours publics, ce sché-
ma de sortie de crise est perçu 
à juste raison dans les grandes 
capitales des cinq continents 
comme la seule issue pacifique 
du conflit qui menace la paix 
mondiale.

Affaire à suivre donc de très 
près.

Jean-Paul Pigasse

RÉFLEXION

Il n’est pas interdit d’espérer !


